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EXPOSE GENERAL DES MOTIFS 
Le Budget 2022, boussole de la consolidation des bases pour le progrès 

économique et social  

Le pr®sent projet de loi de finances pour lôann®e 2022 sôinscrit dans un contexte 

particulièrement marqué par la poursuite de la lutte contre la pandémie de la Covid-

19, de la relance de lô®conomie, ¨ travers le PAP2A et la mise en îuvre des instruments 

majeurs comme le programme XËYU NDAW ÑI. 

En effet, i l en faudra du temps, et du recul pour analyser et appr®hender lôensemble 

des conséquences de la pandémie de la Covid-19 sur la vie des hommes, le 

fonctionnement des États et la marche des Nations.  

Mais une chose est dôores et d®j¨ s¾re : en termes de ravages, le coronavirus Sars-

Cov-2 rivalise aisément avec ses plus sinistres ancêtres tels que la bactérie de la peste, 

le virus de la grippe espagnole ou même le VIH/SIDA.   

Non pas quôil se montre aussi ravageur ; au contraire, le propre de ce virus est dô°tre 

beaucoup moins létal que nombre de fléaux ayant accablé le genre humain de 

lôAntiquit® à nos jours. Mais la pandémie actuelle possède un caractère spécifique, qui 

la rend particulièrement redoutable et qui sôexprime ¨ travers trois facteurs : 

  

1- son impact psychologique : la Covid-19 surprend lôHomme ¨ une ®tape de son 

évolution où il pensait avoir dompté les maladies infectieuses. Elle le renvoie à 

sa fragilit®, au moment o½ la Science lôavait persuadé de sa toute-puissance ; 

 

2- sa vitesse de propagation : dans un monde ouvert aux vents de la globalisation, 

la libre circulation des biens et des capitaux sôaccompagne dôune extrême 

mobilité des personnes, mobilité dont le coronavirus Sars-Cov-2 a fait son Cheval 

de Troie.  

 

Côest ainsi que le jargon de la Covid-19 (« tests », « masques », 

« confinement », « déconfinement », « mesures barrières », « vaccins », 

« immunité collective », etc.) est désormais usité dans toutes les langues du 

monde, jusque dans la lointaine Oc®anie qui sô®tait longtemps crue protégée par 

son isolement. Et lôon découvre que la mondialisation est aussi une 

mondialisation de la souffrance, de la peur et de la morté 
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3- son effet corrosif sur le vivre -ensemble : toutes les crises y compris, pour ne pas 

dire surtout, les crises sanitaires, ont des effets n®gatifs sur lô®conomie et la vie 

en société. Mais celle-ci, parce quôelle décourage et limite les contacts humains, 

est particulièrement pernicieuse :  

 

(i)  pour lô®conomie de march®, puisque la production de richesses repose sur 

lôinteraction entre les individus ;  

 

(ii)  pour la cohésion sociale, car devoir fuir les autres pour échapper au virus 

entraîne le repli sur soi, le ressentiment mais aussi  sème les germes de la révolte 

populaire. 

Dans cette mer agitée, qui menace de submerger aussi bien les paquebots (les pays 

industrialisés) que les frêles esquifs (les pays en développement), le pavillon Sénégal 

tient bon. Son capitaine (Son Excellence le Président de la République Macky SALL) 

tient ferme le go uvernail ; lôéquipage (côest-à-dire lôAdministration, avec en première 

ligne les personnels de santé) est dévoué à la tâche et les passagers (à savoir le peuple 

s®n®galais) nôont jamais perdu leur sang-froid.  

Toutefois, il est venu le temps de fixer un nouveau cap. 

Une réactivité imparable, une communication tous azimuts, une débauche de moyens 

rapidement déployés et enfin une campagne de vaccination prometteuse avec lôappui 

de partenaires financiers, sont en train dô®loigner notre pays du cîur de la temp°te. 

Le virus circule toujours ; il reste dôautant plus dangereux quôil lui arrive de muter en 

de redoutables variants, mais lôhorizon est en train de sô®claircir. En effet, 

lôintensification de la campagne de vaccination, le relèvement des plateaux techniques 

des structures de sant®, la promotion de lôapproche communautaire ont permis un 

retour à une certaine normalité dans le quotidien des sénégalais. Cette stratégie sera 

poursuivie voire renforcée en 2022 avec notamment lôacquisition de nouvelles doses de 

vaccins sur financement de lôEtat et de la Banque mondiale pour un montant dôenviron 

45 milliards FCFA pour assurer la vaccination de lôensemble de la population et le 

maillage du terri toire national en infrastructures sanitaires avec la mise en service de 

quatre nouveaux hôpitaux régionaux. Il est également prévu la construction de la 

Polyclinique de lôH¹pital principal de Dakar. 

Le S®n®gal veut saisir lôoccasion pour r®initialiser son logiciel de développement ; car à 

travers chaque crise : des souffrances ; mais derrière chaque crise : des opportunités. 
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La pandémie Covid-19 aura au moins permis de tirer deux enseignements majeurs, 

dont le Gouvernement veut faire des axes forts de sa politique budgétaire : 

a. lôautonomie en mati¯re de production de denr®es et biens de première nécessité 

représente une question vitale pour un pays. Lôhistoire r®cente a montr® que quand 

tout le monde a besoin de la même chose et au même moment, chaque pays sôarc-

boute sur ses intérêts... 

 

Lô®goµsme vaccinal des États a succédé à leur égoïsme en matière de tests et de 

masques. La fermeture des frontières a entravé les échanges commerciaux, 

entraînant des tensions sur la disponibilité de certains produits, voire des 

pénuries. 

 

Le S®n®gal a d®cid® dôen tirer toutes les conséquences en accélérant son 

développement agricole et en se dotant dôune industrie pharmaceutique digne 

de ce nom grâce à une stratégie de développement mise en place et soutenue 

par la structuration dôun plan de relance du secteur.  
 

b. lôautre phénomène pour lequel la crise a servi de r®v®lateur, côest lôimp®rieuse 

nécessité pour les pouvoirs publics de répondre avec diligence à la demande 

pressante, exprimée avec vigueur par une jeunesse qui réclame des formations 

solides, des emplois décents et bien rémunérés, un cadre de vie sain ; bref, une 

jeunesse qui réclame un meilleur avenir et dans des délais plus courts que ce que 

permet souvent le rythme dôex®cution des politiques publiques.  

 

Certes, le temps de lô®conomie est un temps long. Certes, il faut labourer, puis semer, 

avant de récolter. Mais le défi lancé par la jeunesse à ses gouvernants impose 

dôintroduire plus dôagilit® dans la politique ®conomique et sociale, de préparer le futur  

tout en apportant des réponses aux urgences du présent. 

Côest lô®quation que sôefforce de r®soudre le Gouvernement ¨ travers la pr®sente loi de 

finances. Mais pour cela, les solutions classiques ne suffisent plus. Il f aut porter 

lôaudace, la volont®, lôinnovation et lôambition ¨ de nouveaux sommets, pour raviver la 

flamme de lôesp®rance, celle dôun peuple qui doit sortir de la crise plus fort  quôil 

nôy ®tait entré . 

Le budget 2022 nôest donc pas un simple budget de sortie de crise ; côest aussi et 

surtout un budget pour consolider les bases dôune ®conomie r®siliente, qui doit 

retrouver la trajectoire dôune croissance plus vigoureuse et plus inclusive. 
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I.  Retrouver une trajectoire de croissance économique plus vigoureuse  : faire 

tourner  la machine économique à plein régime  

Lô®conomie est la m¯re de toutes les batailles. 

Une ®conomie qui marche, côest la condition pour des infrastructures de haute qualité, 

un système éducatif performant, un système de santé robuste, des politiques 

culturelles dignes de ce nom, et des succès importants dans la lutte contre les inégalités 

sociales. En retour, ce sont ces mêmes facteurs qui entretiennent les performances de 

lô®conomie. 

Une politique économique qui négligerait donc le social ne pourrait que générer ou 

aggraver les inégalités, ce qui, à terme, nuirait à la cohésion sociale, sans laquelle 

aucun progr¯s ®conomique nôest durable. 

 

Les efforts de lôEtat en mati¯re de promotion socio-économique des hommes et des 

femmes, pour cr®er les conditions dôune prosp®rit® mieux partag®e, doivent donc aller 

de pair avec la lutte contre toute forme de pr®carit® ainsi que lô®limination de toutes 

les sources de vulnérabilité. 

Côest cela qui explique le poids dans le budget de lô£tat depuis 2012 des d®penses 

sociales (bourses de s®curit® familiale, couverture maladie universelle, projet dôappui 

aux filets sociaux, etc.), destinées à réduire la pauvreté : plus de 40% en moyenne. Et 

comme la crise sanitaire a accentué la situation de précarité de beaucoup de ménages, 

le Gouvernement a décidé, dans la loi de finances pour 2022, de porter le poids des 

d®penses sociales ¨ presque 50%, si lôon y int¯gre toutes les initiatives destin®es ¨ 

soutenir lôemploi et lôauto-emploi des jeunes et des femmes. En effet, on combat mieux 

la pauvreté en donnant aux personnes les moyens de se hisser par leurs propres efforts 

hors de la trappe de lôassistanat, pour leur permettre dôemprunter lôascenseur social. 

 

Une économie qui marche, côest aussi, la condition pour plus de sécurité aux frontières 

et ¨ lôint®rieur du territoire car la construction et lôentretien de forces de d®fense et de 

sécurité, à la hauteur des menaces, n®cessitent des ressources consid®rables, que lôÉtat 

ne peut mobiliser que sur une assiette fiscale large, côest-à-dire une matière 

économique solide. 

LôHistoire a montré que la démocratie elle-même fonctionne mieux durant les périodes 

économiquement fastes car la récession ou la faible croissance alimentent le chômage 

et la précarité, lesquels génèrent angoisse et frustration  citoyenne, qui font le lit du  

populisme. 
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Côest pourquoi, le Gouvernement mise, plus que jamais, sur le Plan Sénégal Émergent 

(PSE) pour guérir les maux de notre pays. Le PSE est la meilleure synthèse entre 

lô®conomique, le social, lôenvironnement et le politique, côest-à-dire les quatre éléments 

structurants de lô®volution dôun pays, refl®t®s dans les trois axes du Plan. 

 

A/ En lançant le chantier de lôacc®l®ration de lôindustrialisation du pays  

La crise de la Covid 19 a fini de jeter une lumière crue sur une réalité déjà bien perçue 

dans le PSE : lôurgence de doter le S®n®gal de fili¯res industrielles comp®titives ¨ 

lôinternational, contribuant tr¯s fortement ¨ la croissance du PIB et ¨ lôemploi. 

Le tissu industriel sénégalais reste encore très peu développé, avec une faible 

articulation entre le secteur primaire et le secteur secondaire, se traduisant par la 

faiblesse des activités de transformation et de valorisation de nos produits. La valeur 

ajoutée manufacturière (VAM), déjà très faible, a souvent stagné, voire baissé durant 

ces dernières années. 

Notre VAM par habitant représente la moitié de celle du Maroc, le tiers de celle de 

lôAfrique du Sud, 10% de celle de la Turquie, 3% de celle de la Corée du Sud. Singapour 

a une VAM par habitant 45 fois supérieure à celle du Sénégal. 

Le secteur industriel ne contribue quô¨ hauteur de 19% au PIB et compte ¨ peine 9% 

des entreprises formelles. Notre pays reste encore tr¯s d®pendant de lôext®rieur pour 

son approvisionnement en produits essentiels, notamment pour son alimentation, et 

pour la satisfaction de ses besoins en biens dô®quipements de consommation courante, 

malgré le potentiel de ressources disponibles et des opportunités de développer des 

filières compétitives capables de satisfaire le marché intérieur et de capter la demande 

extérieure. 

La conséquence est presque mécanique : la balance commerciale du S®n®gal nôa cess® 

dô°tre d®ficitaire depuis 1963. En 2019 et en valeur absolue, notre pays a importé 

pratiquement le double de ce quôil a export® : 5 372,54 milliards de FCFA contre 3 419  

milliards de FCFA. Le S®n®gal nôexporte essentiellement que des produits non-

transformés et importe la  quasi-totalité des produits transformés.  

Or la carte économique du monde est claire : les pays qui sont dépendants de 

lôexportation de produits bruts ont un niveau de vie inf®rieur. 

Côest la raison pour laquelle le Gouvernement cultive lôambition dôasseoir une industrie 

compétitive, portée par un secteur privé national fort , contribuant à un développement 

inclusif et durable, pour un S®n®gal ®mergent ¨ lôhorizon 2035. Cette ambition sôarticule 

autour de quatre programmes stratégiques que sont :  
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- la transformation des matières premières agricoles, sylvopastorales et 

halieutiques ; 

- la transformation industrielle des ressources minérales et des hydrocarbures ; 

- le d®veloppement de lôindustrie pharmaceutique et de la pharmacop®e ; 

- le développement des industries à forte intensité technologique et capacité 

dôinnovation.  

Lôindustrie devant °tre le premier d®bouch® de lôagriculture, vont être développés des 

agropoles intégrés et compétitif s, destinés à jouer le rôle de forces motrices de 

d®veloppement et dôindustrialisation r®gionale, à travers notamment l'amélioration de 

la valeur ajoutée agricole créée au niveau local dans les différentes zones du pays. 

Lôenjeu est de cr®er des plateformes de production aptes ¨ mettre sur le marché une 

offre comp®titive de produits capables de sôins®rer dans les chaines de valeurs 

régionales et mondiales.  

Sont ainsi concernés :   

ü le projet Agropole Sud avec un financement de 57 651 750 000 FCFA. Pour 

2022, un montant de 3  899 828 000 FCFA est budgété, dont 2 899 828 000 

FCFA attendus de la Banque africaine de Développement (BAD) et de la Banque 

Islamique de Développement (BID) ;  

 

ü le projet Agropole Centre qui b®n®ficie d®j¨ dôun don de 14 782 500 000 de 

FCFA de la part du Royaume de Belgique. Les filières prioritaires identifiées sont 

lôarachide, les c®r®ales ç mil-maïs-sorgho » et le sel. Un montant de 

300 000 000 de FCFA sera mobilisé en 2022 avec la Coopération Belge et 

100 000 000 de FCFA comme contrepartie de lôEtat ; 

 

ü le projet Agropole Nord  dôun co¾t global de 65 700 000 000 de FCFA dont les 

études de faisabilité vont être clôturées en fin 2022 avec comme filières 

prioritaires le riz, lôoignon, la fili¯re bétail viande et le lait . 

Le Gouvernement se concentre également sur : 

1. le développement de la Plateforme industrielle internationale de Diamniadio, 

dôun co¾t global de 60 milliards de FCFA dont 1 750 000 000 FCFA attendus en 

2022 ; 

 

2. la montée en puissance du Domaine industriel de Diamniadio, lancé en 2020, et 

qui accueille aujourdôhui 27 entreprises : 17 entreprises qui ont démarré leur 

production et 10 qui sont en phase dôinvestissement pour 60 milliards de FCFA.  
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Ce Domaine qui va être la base infrastructurelle de la stratégie vise à faire du 

Sénégal un hub minier régional, côest-à-dire un centre de référence dans 

lô®quipement, les services et le capital humain pour les op®rateurs miniers établis 

en Afrique de lôOuest. Concernant le projet hub minier régional, sa structuration 

est en cours avec lôappui de la BAD dans le cadre du Projet dôAppui ¨ la 

Mobilisation des Ressources et lôAttractivit® des Investissements (PAIMRAI) ; 

3. lôam®nagement des Zones ®conomiques sp®ciales notamment celles de Sandiara 

et de DIASS pour assurer leur pleine opérationnalité ; 

4. le projet PHARMAPOLIS, visant à ériger au Sénégal un centre intégré de 

production de biens et services pharmaceutiques et biomédicaux. Les études de 

faisabilité ont été lancées en janvier 2021 en vue dôarr°ter le volume des 

investissements ainsi que le modèle économique du projet ;  

5. le projet de mise en place dôune unit® de production de vaccins anti-covid-19 et 

autres de lôInstitut Pasteur de Dakar dôun co¾t de 200 millions de dollars dont 

les premiers vaccins sont attendus en 2022. 

La mise en îuvre de lôensemble de ces diff®rentes initiatives, pour une transformation 

industrielle du pays, requiert une forte implication du secteur privé national et 

international qui n'intervient que si les conditions d'attractivité, de compétitivité et de 

rentabilit® sont r®unies. A cet ®gard, la consolidation dôun climat des affaires sera 

poursuivie pour impulser davantage les investissements priv®s. Côest pour cela que la 

mise en îuvre de ces projets sera accompagn®e de r®formes phares avec notamment 

la stratégie nationale de développement du secteur privé, la révision du code des 

investissements, la formation professionnelle ainsi que lôadministration et la l®gislation 

du travail.  

Il sôy ajoute la mise en place de m®canismes de financements innovants pour 

accompagner le secteur privé national (dont lôinformel), le développement et la 

structuration des projets de type PPP autour des projets stratégiques.  

Il sera poursuivi également l'amplification des relations avec l'ensemble des partenaires 

au développement et l'orientation de leurs interventions autour des secteurs porteurs 

de croissance. 

B/ En usant à bon escient du  levier budgétaire  

Afin de contenir le choc provoqué par la Covid-19, le Gouvernement avait fait le choix 

assum® dôouvrir les vannes de la d®pense publique. Côest ainsi que le d®ficit budg®taire, 

qui avait été ramené à 3,9% en 2019 (alors quôil ®tait de 6,5% en 2011), est remonté 

jusquô ¨ 6,4% en 2020 et devrait sô®tablir ¨ 5,4% en 2021 (hors utilisation des DTS). 
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Ce nôest ®videmment pas une bonne nouvelle pour les finances publiques, surtout apr¯s 

le spectaculaire redressement des comptes auquel le PSE avait permis de parvenir, en 

alliant volontarisme économique et rigueur dans la gestion. Toutefois, si les chiffres 

sont importants, ce serait une erreur que de r®duire le sort dôune Nation à une affaire 

de chiffres.  

Mais quand un virus chasse les touristes, ferme les hôtels, les restaurants, les écoles 

et les stades, cloue les avions au sol, paralyse les chaînes de production, fait écrouler 

le chiffre dôaffaires des entreprises, envoie au ch¹mage des milliers de travailleurs, alors 

un seul choix sôimpose ¨ lô£tat : intervenir pour ®viter lôeffondrement du pays, ni plus 

ni moins. Et cette intervention sôeffectue au premier chef par la dépense publique.  

Le Fonds FORCE Covid -19 avait été créé dans ce but et il a rempli son 

objectif, en renfor­ant substantiellement les moyens dôintervention du syst¯me 

sanitaire, en soutenant les ménages sénégalais les plus vulnérables ainsi que la 

Diaspora, en accompagnant les secteurs économiques les plus impactés, à travers des 

appuis financiers directs et indirects, ainsi que des mesures de soutien fiscal, en 

s®curisant lôapprovisionnement du pays en denr®es et produits essentiels. Autant 

dôactions qui ont permis de contenir la maladie et pr®server notre ®conomie de la 

récession. 

Ce choix a naturellement un coût. 

En effet, la baisse de lôactivit® économique ayant un impact mécanique sur le 

recouvrement des recettes fiscales, côest-à-dire sur la première source de revenus de 

lô£tat, le d®ficit budg®taire ne pouvait quôaugmenter, de m°me que, corr®lativement, 

le mécanisme qui permet de le financer : la dette publique.  

Les autres £tats nôont pas fait des choix diff®rents, une quasi-unanimité régnant parmi 

les économistes sur le point suivant : en p®riode de crise, lôheure nôest pas ¨ lô®quilibre 

des comptes mais à la sauvegarde des entreprises, à la protection des emplois, au 

soutien du pouvoir dôachat et au renforcement des services publics, « quoi quôil en 

coûte » sur le plan budgétaire.  

Exemple : 

 

SENEGAL FRANCE ETATS-UNIS  

2019 2020 2021 2022 2019 2020 2021 2022 2019 2020 2021 2022 

Déficit 

public /  

PIB  (en %)  

3,9 6,4 5,4 4,8 3,1 9,1 8,4 4,8 4,6 11,7 12,9 6,8 

Dette 

publique/  

PIB  (en %)  

63,8 68,7 70,9 69,9 97,5 115 115,6 114 106,7 107,5 108,4 109,4 
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Cette situation ne doit pas être sous-estimée mais il faut également éviter de 

surinterpréter la dégradation ponctuelle des deux ratios ci-dessus. Avant que ne 

survienne la pand®mie, notre pays avait enclench® un cycle de croissance dôune 

robustesse jamais connue depuis lôindépendance, avec un taux moyen de 6,2% entre 

2014 et 2019, ainsi que des pics de 6,6% et 7,4% en 2014 et 2017. 

Cette dynamique nô®tait pas le fruit du hasard mais le r®sultat de la mise en îuvre du 

PSE.  

Côest cette croissance qui, sôappuyant sur un cadre macro®conomique robuste, a 

dôailleurs renforc® la r®silience de lô®conomie ainsi que des finances publiques, 

permettant ¨ notre pays dôabsorber le choc Covid-19 en épargnant à sa population les 

tourments vécus ailleurs.  

Côest la m°me croissance qui, une fois la crise d®pass®e, permettra de garnir les carnets 

de commandes de nos entreprises, de gonfler leurs chiffres dôaffaires, de favoriser les 

recrutements, de stimuler les investissements, dôaugmenter les revenus des m®nages 

ainsi que les recettes fiscales, et enfin de ramener les comptes de lô£tat ¨ lô®quilibre ou 

à des niveaux qui en sont proches.  

Car lôanalyse moderne des finances publiques distingue deux cycles ¨ lôint®rieur de 

lôactivit® ®conomique : la composante permanente ou durable et la composante 

temporaire ou transitoire.  

La composante temporaire résulte de lôensemble des chocs transitoires qui peuvent 

affecter ¨ tout moment le syst¯me ®conomique, quôil sôagisse de chocs positifs (comme 

la baisse des prix des produits pétroliers) ou de chocs négatifs (tels que les aléas 

climatiques, la hausse des prix du pétrole, les grèves, les crises politiques ou les 

pandémies). 

Or, par d®finition, lôimpact des chocs transitoires est vou® ¨ sôeffacer plus ou moins 

rapidement et le PIB doit ainsi revenir sur sa tendance sous-jacente, jusquô¨ lôarriv®e 

dôun nouveau choc. Autrement dit, pour aussi p®nible quôelle soit, la crise sanitaire 

actuelle nôest jamais quôun ®v¯nement conjoncturel.  

Rien ne justifie que le ralentissement temporaire de lôactivit® quôelle occasionne, et qui 

sera forcément suivi dôun retour ¨ la tendance préalable, ne puisse pas donner lieu à 

un creusement proportionné et exceptionnel du déficit public, pour maintenir ce rtaines 

politiques essentielles de lô£tat malgr® la baisse des recettes publiques, ou pour assurer 

une certaine protection des revenus des entreprises et des ménages, en vue 

notamment de soutenir la demande.  
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Il est vrai que la décision politique sur le ni veau du solde budgétaire global comporte 

une part de risque en cas de choc conjoncturel, dans la mesure où son caractère 

p®renne ou temporaire nôest pas ma´tris® ¨ lôavance. Toutefois, le Gouvernement 

sénégalais a bien pris la mesure de ce risque, à travers un arbitrage entre plusieurs 

facteurs : 

1) les premières années de mise en îuvre du PSE ont permis dôinstaller la fus®e 

Sénégal sur le pas de tir. Le coronavirus aura certes infléchi la courbe du 

décollage mais, sous r®serve de quelques ajustements, lôagenda de lô®mergence 

reste toujours en vigueur. Le virus a perturb® lôactivit® mais il nôa pas 

endommag® lôoutil de production. Le Gouvernement reste donc pleinement 

confiant sur sa politique économique et entend la poursuivre ; 

 

2) la dégradation de la situation politique et sécuritaire au niveau de ses voisins 

renforce, par effet de contraste, lôatout g®opolitique du S®n®gal, seul pays de la 

sous-région à connaitre une stabilité politique et institutionnelle , et où l es 

libertés civiles, politiques et économiques sont garanties ; 

3) après avoir : 
 

(i)  opéré la révolution énergétique avec :1 529 mégawatts de puissance 

installée en 2020 contre 573 en 2012 ; 220 m®gawatts dô®nergies 

renouvelables en 2020 contre zéro en 2012 ; 4231 villages électrifiés en 2019 

contre 1648 en 2012 ; 

(ii)  multiplié par 6 la longueur du réseau autoroutier du Sénégal en 6 ans (de 35 

à 233 kilomètres) ;  

(iii)  renforc® les infrastructures de d®senclavement et de desserte ainsi que lôoffre 

de structures sanitaires, éducatives et sociales ; 

(iv)   triplé la production de riz paddy et la production aquacole, tout en doublant 

les productions dôoignon, de viande, de volaille industrielle ainsi que les 

exportations de fruits et légumes, entre 2012 et 2020 ; 

(v)   fait baisser de cinq points le taux de pauvreté monétaire des ménages, qui 

est passé de 42,8% en 2011 à 37,8% en 2018/2019  ;  

(vi)   engrang® bien dôautres succ¯s dans le combat pour la transformation 

structurelle de lôéconomie et lôam®lioration des conditions de vie de la 

population.  
 

Aussi, pour juguler lôimpact d®favorable de la pand®mie de la Covid-19 sur lôactivit® 

économique et sociale, a-t-il été initié le Programme de Résilience économique et 

sociale financé à hauteur de 1 000 milliards de FCFA sur ressources internes et 

externes. Côest ce qui a relev® ¨ court terme le niveau dôendettement, le prix ¨ payer 

pour sauver des vies et pr®server le pouvoir dôachat des m®nages. Cependant, il nôen 
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demeure pas moins que le Sénégal est classé dans la catégorie de pays à risque de 

surendettement mod®r® contrairement ¨ la plupart des pays de lôAfrique au Sud du 

Sahara, classés à risque de surendettement élevé et en détresse.  

Pour lôann®e 2022, la strat®gie dôendettement privil®giera les financements 

concessionnels et les interventions sur le marché sous régional de sorte à continuer à 

maintenir notre pays dans la catégorie de risque de surendettement modéré. 

Après les investissements importants consentis dans les secteurs à forte intensité de 

capital (infrastructures et services de transport et dôénergie), le Gouvernement entend 

à présent replacer le curseur sur les « infrastructures sociales », pour stimuler le 

développement des secteurs de lô®ducation, de la santé, des services sociaux ainsi que 

de tous les autres investissements centr®s sur lôhomo senegalensis en tant que tel.  

Cette option d®coule dôune conviction forte, de la qualité de nos ressources humaines 

qui demeure notre premier atout et du fait que le Sénégal détient un potentiel de 

création de richesses qui ne demande quô¨ ®clore. Tout ce potentiel stimulé, valorisé, 

permet largement à notre pays de se hisser au niveau des économies émergentes les 

plus performantes.   

Pour ce faire, il est nécessaire dôaccorder encore plus dôattention aux effets dô®viction 

des co¾ts importants de la subvention au secteur de lô®nergie. En effet, le blocage des 

prix ¨ la pompe et de lô®lectricit®, en raison de la politique dôinclusion sociale, malgr® 

le renchérissement des prix internationaux du pétrole, contrarie les alternatives 

dôinvestissement dans les autres secteurs prioritaires de lô®conomie nationale. Pour 

2022, ce nôest pas moins de 100 milliards FCFA qui sont prévus au titre de la 

compensation tarifaire et des pertes commerciales.  

Au regard de ces considérations, le Gouvernement privilégiera les investissements 

requis pour lôacc¯s universel à lô®lectricit® ¨ lôhorizon 2025. 

Au total, il est nécessaire de soutenir davantage, avec des moyens dôintervention bien 

cibl®s, de redonner confiance et de contribuer ¨ lô®panouissement des catégories de la 

population que lôon pourrait d®finir comme les principaux actionnaires de lôEntreprise 

Nationale « Sénégal ». 

II.  Les acteurs  de la relance  : les principaux actionnaires de 

lôEntreprise S®n®gal 

La R®publique met tous ses enfants sur un pied dô®galit®, sans distinction de 

sexe, dôethnie, de religion, dô©ge, de culture, dôorigine sociale, etc. Toutefois,  

les politiques publiques seraient vou®es ¨ lô®chec si elles n®gligeaient de 

sôint®resser ¨ la composition de la population suivant trois crit¯res qui ont 
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une pertinence réelle dans le domaine  économique  : lô©ge, le sexe et le milieu 

socioprofessionnel.  

Or il apparait que : 

¶ en 2022, lô©ge moyen des S®n®galais sera de 19 ans. 47,43% de la population 

auront entre 15 et 49 ans  ; 25,49% moins de 14 ans  ; 

¶ en 2022, plus dôun S®n®galais sur deux (exactement 52,4%) vivra dans le monde 

rural ; 

¶ en 2022, sur les 17 738 795 habitants que comptera notre pays, 8 913 568 

seront de sexe féminin, soit 50,24%.  

Il nôest donc pas exag®r® de dire que si le Sénégal était une entreprise, côest-à-dire un 

regroupement de femmes et dôhommes mettant en commun leurs moyens et leurs 

efforts pour créer des richesses et en partager le bénéfice, dans ce cas et toutes 

proportions gardées, les femmes, les jeunes et les agriculteurs en seraient les 

actionnaires principaux.  

Raison pour laquelle il para´t l®gitime que la politique budg®taire de lô£tat puisse 

accorder une place de choix à ces trois composantes de la collectivité nationale.  

A/ Les femmes , une force motrice pour le dével oppement  :  

En vue de promouvoir lô®quit® et lô®galit® hommes-femmes, lô£tat sôappuie 

principalement sur quatre leviers dôactions :  

o la protection des droits des femmes et des jeunes filles ;  

 

o la préservation de leur intégrité contre toute forme de discrimination et de 

violence ; 

o leur autonomisation économique à travers l'accès à certains actifs (foncier, 

crédit, etc.) ;   

 

o la promotion socio-économique des familles. 

Dans ce cadre, la loi de finances pour 2022 prévoit : 
 

1. la construction à Dakar et l'équipement du premier centre national de prise en 

charge holistique des victimes de violences bas®es sur le genre, dôun co¾t de 

800 000 000 de FCFA, dont le quart sera décaissé en 2022.  
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A lôinstar du Rwanda ou de la Cor®e du Sud dont les exp®riences ont inspir® 

notre pays, ce centre polyvalent permettra aux victimes accueillies de bénéficier 

gratuitement de tous les services requis (bien-être social, services de santé, 

conseils psychosociaux, thérapies psychologiques, aide juridico-judiciaire, etc.) 

pour une prise en charge intégrée et optimale.  
 

Côest un projet qui sôinscrit dans le droit fil du Projet dôAppui à la Stratégie 

nationale pour lôEquit® et lôEgalité de genre (PASNEEG), lui -même bénéficiant de 

497 474 200 FCFA dans le budget 2022 de lô£tat. 
 

2. un appui aux mécanismes de financement et aux projets dôautonomisation socio-

économique des femmes tels que : 

 

V le Projet dôAppui et de Valorisation des Initiatives entrepreneuriales des Jeunes 

et des Femmes (PAVIE), avec des ressources de 1 500 000 000 FCFA ;  

 

V le Programme dôAlphab®tisation et dôApprentissage de Métiers pour la Lutte 

contre la Pauvreté (PALAM 2), doté à hauteur  de 3 871 291 919 FCFA ; 

 

V le Fonds d'Appui à l'Economie Sociale et Solidaire (FAESS), qui b®n®ficie dôune 

allocation de 500 000 000 FCFA ;  
 

V le Fonds national de Promotion de lôEntreprenariat féminin avec 500 000 000 

FCFA ;  
 

V le Programme de D®veloppement dôUnités industrielles de Transformation des 

Produits agricoles, doté dôune allocation de 500 000 000 FCFA ciblant les 

secteurs de lôagriculture, de la p°che et de lô®levage ; 
 

3. le renforcement des moyens de subsistance des ménages, avec : 

 

V le Projet de Renforcement de la Résilience des Ménages contre la COVID-19, 

doté de 1 084 006 000 FCFA ; 

 

V le Projet d' Appui à l'Emergence des Familles productives et à l'Insertion des 

Jeunes, muni dôune allocation sô®levant ¨ 1 412 471 240 FCFA pour identifier et 

mettre en place des infrastructures et ®quipements de soutien ¨ lô®conomie 

locale au profit des ménages pauvres, particulièrement ceux dirigés par des 

femmes. 
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B/ Les jeunes , un r®servoir de talents et dô®nergie :  

Pour tous les gouvernements du monde, la question de lôemploi constitue une grande 

cause nationale, tant le travail, au -delà de sa fonction de pourvoyeur de revenus, relève 

de la dignit® de lôHomme. 

Lôemploi des jeunes repr®sente un enjeu plus sensible encore puisque côest en 

commençant à gagner sa vie par son propre labeur que lôindividu ach¯ve la transition 

qui le fait passer de lôenfance ¨ lôadulte. Côest pour cela que le ch¹mage est 

particulièrement cruel chez les jeunes ; il ne se contente pas de les priver de revenus, 

il déteint négativement  aussi sur la construction de leur personnalité. Il sôy ajoute que 

dans un pays comme le Sénégal ayant une population à dominante jeune, se priver de 

la contribution de cette frange importante, recelant dô®normes potentialit®s, du talent 

et de lô®nergie, côest aussi se priver dôune ressource essentielle pour accélérer son 

développement.  

Côest ce que lô£tat du S®n®gal a compris en initiant le programme XËYU NDAW ÑI, doté 

de 450 milliards de FCFA, ayant débuté en 2021 et destiné à être exécuté sur trois ans.  

Pour 2022, les prévisions de 150 milliards de FCFA se répartissent comme suit : 

¶ ressources budgétaires directes : 134 412 000 000 de FCFA ; 

¶ ressources affectées à partir de la Contribution forfaitaire à la charge de 

lôemployeur (CFCE) :15 588 000 000 de FCFA.  

Sur les ressources directes, 36% sont destinés ¨ lôinvestissement et le reste ¨ la 

rémunération des emplois-jeunes créés.  

Les principales opérations prises en charge dans ce programme concernent : 

¶ le Fonds national pour l'Entreprenariat rapide : 20 800 285 774 de FCFA ; 

¶ les Volontaires du Nettoiement  : 14 400 000 000 de FCFA ; 

¶ la Convention nationale État-Employeurs pour la Promotion de lôEmploi des 

Jeunes : 10 000 000 000 de FCFA ; 

¶ le paiement des salaires des 5 000 enseignants recrutés pour 15 000 000 000 

de FCFA ; 

¶ la subvention aux tenues scolaires : 10 000 000 000 de FCFA ; 

¶ le Projet d'Aménagement des Fermes intégrées valorisant les Energies 

renouvelables et le Développement des Filières horticoles (PAFIVERFH) :               

8 500 000 000 de FCFA ; 
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¶ lôentretien courant des routes non classées : 6 690 000 000 de FCFA ; 

¶ le Programme de Promotion des Villes du Sénégal (PROMOVILLES) : 4 285 714 

286 de FCFA ; 

¶ le Programme de Reboisement : 11 600 000 000 de FCFA ; 

¶ le Programme Emploi des Jeunes/Pavage de lôAGETIP : 2 860 000 000 de FCFA ; 

¶ le Programme sénégalais pour l'Entreprenariat des Jeunes (PSEJ) du Ministère 

en charge de lôEnseignement sup®rieur : 1 500 000 000 de FCFA.  

C/ Lô®ducation des jeunes , un enjeu pour la bataille du développement  

La connaissance représente le pétrole du XXI° siècle, la matière première qui va nourrir 

le progrès des Nations ou, pour celles qui viendraient à en manquer, précipiter leur 

déclin. Le Sénégal a toujours beaucoup investi dans les secteurs de lô®ducation et de 

la formation, et côest un effort qui sera maintenu, nonobstant les effets de la crise.  

Il faut dire dôailleurs quôau niveau de lôenseignement sup®rieur, la situation est en train 

de sôam®liorer, notre pays passant ainsi dôun ratio de 1 204 étudiants pour 100 000 

habitants en 2019, à 1 281 étudiants pour 100 000 habitants en 2020, rapprochant 

notre pays de la norme internationale qui est de 2 000 étudiants pour 100  000 

habitants.  

Concernant la formation professionnelle, le ratio « nombre dôinscrits pour 100 000 

habitants » est passé de 512,6 en 2019 à 521,0 en 2020. Des efforts restent à faire 

dans ce secteur, qui doit être un des moteurs devant stimuler lô®mergence dôentreprises 

et dôunit®s industrielles performantes et comp®titives.  

En dépit de la pandémie qui a provoqué moult perturbations dans les processus 

dôapprentissage, des r®sultats notables ont ®t® enregistr®s dans la mise en îuvre de 

la Lettre de politique g®n®rale de lôÉducation et de la Formation, relativement à la 

seconde phase du Programme dôAm®lioration de lôEquité, de la Qualité et de la 

Transparence (PAQUET).  

Lôobjectif est, quô¨ lôhorizon 2030, notre pays soit dot® dôun syst¯me dô®ducation et de 

formation pacifié et stable, diversifié et assez inclusif pour lutter contre toute forme 

dôin®galit® mais aussi capable de former des ressources humaines de qualité pour faire 

face aux enjeux du développement.   

Dans cette optique, lô®largissement et la diversification de la carte scolaire, lôexpansion 

des écoles préscolaires, des coll¯ges et lyc®es de proximit®, lôimplantation, la cr®ation 

des filières de formation professionnelle et la mise en place du réseau des instituts 

sup®rieurs dôenseignement professionnel seront ®rig®s en priorit®. 
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Lôambition du Gouvernement est simple, faire en sorte : 

(i)  que chaque petite sénégalaise, chaque petit sénégalais devienne un(e) 

adolescent(e) maîtrisant parfaitement le socle de connaissances fondamentales 

compos® de la lecture, de lô®criture et du calcul, voire les bases de lôanglais et 

du codage;  

(ii)  quôensuite, cet(te) adolescent(e) ach¯ve son cycle secondaire en étant capable 

de rivaliser avec les meilleurs lycéens du monde; 

(iii)   quôenfin, il ou elle sorte dôun ®tablissement dôenseignement sup®rieur, 

technique ou professionnel, doté(e) dôaptitudes et de connaissances 

intellectuelles et opératoires qui lui permettr ont dôapporter une contribution 

significative au progrès de son pays. 

Traduire une telle ambition sur le terrain demande des moyens colossaux, raison pour 

laquelle la loi de finances pour 2022 prévoit : 

 

× lôacc®l®ration du programme de remplacement des abris provisoires avec : (i)  

lôach¯vement et la r®ception des infrastructures pr®vues dans le cadre du lot 

I,  qui a enregistr® un taux dôex®cution de 93,21% ; (ii) la poursuite des 

constructions du lot II,  dont le démarrage est effectif de puis le 1er juillet 2021 

pour un montant de 33 milliards FCFA, grâce ¨ lôappui de la BOAD.  

 

Ce projet devra aider à résorber le déficit de 1528 salles de classe, compléter 

les ouvrages annexes (1129 blocs administratifs et 602 blocs dôhygi¯ne) dans 

tous les ordres dôenseignement et cl¹turer certains collèges et lycées (58 000 

mètres linéaires de murs prévus).  A cet effet, un  budget de 4 568 146 437 FCFA 

est prévu en 2022 dont 899 583 833 FCFA représentant la contrepartie de lôÉtat ; 

 

× le renforcement de l'orientation du système éducatif vers les sciences, les 

math®matiques, le num®rique, les technologies et lôentreprenariat. Côest ¨ cela 

que va contribuer le Projet dôAmélioration de la Qualité et de lôEquité de 

lôEducation de Base/Financement additionnel (PAQEEB-FA), dans le cadre 

duquel notre pays sera doté de deux nouveaux Lycées d'intégration nationale 

pour l'équité et la qualité (LINEQ), pour une dotation de 1 000 000 000 FCFA 

en 2022 ; 

× la poursuite de la résorption du déficit e n mobilier scolaire pour 1 664 285 922 

FCFA en 2022, destinés ¨ lôacquisition de pr¯s de 330 000 tables-bancs ; 
 

× la construction de 06 lycées, pour un montant de 1  706 000 000 FCFA, devant 

permettre d'améliorer les conditions d'enseignement/apprentissage, de 

minorer les déperditions scolaires et d'améliorer les résultats scolaires dans 

certains départements ; 
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× la poursuite des travaux de construction de salles de classes et dô®coles 

élémentaires complètes, pour un montant de 964  908 881 FCFA ; 

 

× la prise en charge de 5 000 nouveaux enseignants contractuels (3 650 maîtres 

contractuels et 1 350 professeurs contractuels) dans le cadre du recrutement 

spécial du Programme « emploi des jeunes », pour un montant annuel estimé 

à environ  15 000 000 000 FCFA ; 

 

× la poursuite de la dotation des écoles/établissements en manuels scolaires afin 

dôaméliorer la qualité des enseignements/apprentissages, pour un montant de 

3 770 368 246FCFA budgété en 2022.  

Dans le domaine de la formation professionnelle, seront déployés les investissements 

ci-après : 

× le Projet de Formation professionnelle et technique pour lôEmployabilité, doté 

dôun budget de 5 188 893 461 FCFA ; 

  

× le Projet dôAppui au Développement des Comp®tences et de lôEntreprenariat 

des Jeunes dans les secteurs porteurs, appuyé par la BAD, qui devra atteindre 

sa vitesse de croisière avec une prévision budgétaire de 2 279 612 000 F CFA ; 

 

× le Projet dôEquipement des centres de Formation professionnelle sera 

poursuivi, avec un budget de 1 622 840 000 F CFA; 

 

× le Projet de Renforcement de lôEmployabilité des Jeunes à travers 

lôapprentissage non formel, qui a pour objectif  la certification des jeunes 

apprentis évoluant dans le secteur informel, qui sera doté dôune enveloppe de 

1 500 000 000 de FCFA en 2022. 

Dans le domaine de lôenseignement sup®rieur, lô£tat poursuivra ses efforts ; pour 

preuve, la loi de finances pour 2022 a prévu des crédits en faveur : 

ü du Projet de Gouvernance et de Financement de l'Enseignement supérieur pour 

un montant de 3 536 000 000 de FCFA, devant permettre de finaliser les 

chantiers des universités de Ziguinchor et de Thiès ; 

ü du Projet « un étudiant, un ordinateur  » pour 1 650 000 000 de FCFA, afin de 

doter en ordinateurs les nouveaux bacheliers orient®s ¨ lôUniversit® Virtuelle du 

Sénégal ; 
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ü du Projet d'Acquisition d'Equipements scientifiques et informatiques des 

Universités et des établissements d'Enseignement Supérieur pour 

20 800 000 000 de FCFA ; 

ü du Projet de Construction de Résidences universitaires à l'Université Amadou 

Makhtar MBOW et ¨ lôUniversit® Cheikh Anta DIOP pour 7 132 189 505 FCFA ; 

ü du Fonds d'Impulsion de la recherche scientifique et technique, pour 

1 591 262 000 de FCFA, visant à développer la culture de la recherche dans les 

secteurs prioritaires ; 

ü de la prise en charge des bourses des étudiants pour un montant total de           

50 124 575 100 de FCFA ;  

ü des dotations des universités, pour 74 335 228 494 FCFA dont :  

 

× Université Cheikh Anta DIOP : 35 469 372 100 de FCFA ; 

× Université Assane SECK : 4 971 195 050 de FCFA ; 

× Université Iba Der THIAM : 5 291 429 262 de FCFA ; 

× Université Alioune DIOP : 3 868 581 088 de FCFA ; 

× Université Gaston BERGER : 10 942 981 950 de FCFA ; 

× Université Elhadji Ibrahima NIASSE : 2 105 654 400 de FCFA ; 

× Université Amadou Makhtar MBOW : 1 370 958 000 de FCFA ; 

× Université Virtuelle du Sénégal : 5 244 039 394 de FCFA. 

 

ü la prise en charge des îuvres sociales afin dôassurer lôh®bergement, la 

restauration, le service médical et les services socio-culturel et sportif des 

étudiants, pour un montant  de 35 281 753 900 FCFA ainsi  répartis :  

 

× COUD (Dakar) : 20 573 000 000 de FCFA ; 

× CROUS de Saint-Louis : 7 130 915 000 de FCFA ; 

× CROUS de Thiès : 2 392 611 697 de FCFA ; 

× CROUS de Ziguinchor : 2 392 612 967 de FCFA ; 

× CROUS de Bambey : 2 792 614 236 de FCFA.  
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D/ Les  agriculteurs, le levier pour la transformation du monde rural  

Dans le secteur agricole, lôaccent sera mis sur la quête de la souveraineté alimentaire 

et le développement des exportations de fruits et légumes ainsi que celle des graines 

dôarachides. Pour cette dernière culture, lôEtat fera un focus sur la couverture des 

besoins de trituration des unités industrielles nationales, avant de satisfaire 

lôexportation, tenant compte des marges d®gag®es. Lôoption est dôincorporer plus de 

valeur ajoutée à cette spéculation pour en capter davantage les retombées au niveau 

interne au bénéfice de notre économie et des acteurs de la filière.   

Pour ce faire, un financement de 60 milliards de FCFA est prévu en 2022 pour les 

subventions aux intrants agricoles, au matériel agricole, à la protection des cultures et 

à la reconstitution du capital semencier.  

Ce programme vient en appui aux projets de développement de valorisation et de 

développement de la production agricole, tels que :  

(i)  le projet Agri -Jeunes dont la finalité est de promouvoir, sur une durée de 6 ans,  

lôinclusion socio-professionnelle des jeunes ruraux dans les exploitations 

familiales à travers des activit®s rentables, cr®atrices de revenus et dôemplois 

décents et durables, au sein des chaînes de valeur agrosylvopastorales et 

halieutiques. Son coût global est de 54 101 000 000 de FCFA dont 3 010 000 000 

FCFA en 2022 ; 

(ii)  la phase II du  Projet dôappui au développement agricole et ¨ lôentreprenariat 

rural, qui ambitionne de contribuer à la réduction de la pauvreté pour les 

femmes, les jeunes et les hommes dans la zone d'intervention du Programme, 

à travers leur incorporation dans des chaînes de valeur profitables, diversifiées 

et résilientes face au changement climatique. Pour 2022, un montant de 

4 327 549 412 FCFA est prévu ;  

(iii)   le Programme de Comp®titivit® de lôAgriculture axé sur les résultats, dôun coût 

global de 95 108 637 577 FCFA dont 5 703 750 000 de FCFA en 2022. 

La maîtrise de lôeau reste une urgence avec le d®veloppement de lôirrigation au Nord, 

¨ travers les projets dôam®nagements hydroagricoles appuy®s par les partenaires 

techniques et financiers, en compl®ment aux op®rations dôam®nagement de vall®es, de 

bas-fonds et de récupération des terres salées. Sont principalement concernés : 

ü le Projet de Réhabilitation des Périmètres irrigués de Podor qui vise la 

r®habilitation et lôam®nagement de 3 165 ha et la construction de 65 km de 
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pistes pour un montant de 26  052 000 000 FCFA. Un montant de 4 000 000 000 

de FCFA est prévu en 2022, dont la moitié attendue de la Banque Ouest-Africaine 

de Développement ; 

 

ü le Projet de Développement économique, local et agro écologique pour un coût 

global de 45 250 000 000 FCFA dont 1 000 000 000 FCFA en 2022. 

La politique agricole du Sénégal mise beaucoup sur lôappui ¨ la petite irrigation, comme 

en témoignent : 

- le projet « Chaine de valeur au Sénégal » dont lôobjectif global est de contribuer, 

sur cinq ans, ¨ r®duire lôimportation encore élevée de riz en améliorant sa 

production, sa transformation et sa commercialisation, grâce à une plus grande 

implication du secteur privé. Pour 2022, un montant de 6 808 724 616 FCFA est 

budgété ; 

 

- le Projet de valorisation des eaux de ruissellement, un projet dôenvergure doté 

dôun financement de 80 016 000 000 de FCFA, destiné à augmenter, sur une 

durée de cinq ans, les productions agricoles, les emplois et les revenus en milieu 

rural, en mettant lôaccent sur la mobilisation des eaux de surface et des eaux 

souterraines.  

Aux femmes, aux jeunes, aux agriculteurs, en somme aux actionnaires majoritaires de 

lôEntreprise, lôEtat garantira une juste r®partition des dividendes qui r®sulteront des 

fruits de la croissance, produits dôun effort de tous, et qui se traduira par des 

investissements substantiels en termes dôam®lioration du cadre et des conditions de 

vie, ¨ travers des programmes dôassainissement et dôam®lioration de lôacc¯s ¨ lôhabitat, 

la lutte contre les disparit®s spatiales dans lôacc¯s aux ®quipements essentiels 

(éducation, eau potable, santé, développement social), aux infrastructures de 

désenclavement, de sécurité, culturelles et sportives. Assurer un développement plus 

équilibré du territoire et valoriser les potentialités partout où elles se trouvent, restent 

au cîur des priorit®s des politiques publiques.   

III.  Les moyens  de la relance  et de la construction dôune ®conomie 

résiliente  : le cont enu  du budget 2022   

 

Avant dôanalyser les chiffres-cl®s du budget 2022, il convient dôanalyser la dynamique 

qui les sous-tend. 
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A/ La dynamique derrière les chiffres  :  

A la faveur des efforts en matière vaccinale, des signes encourageants de reprise se 

dessinent ¨ lô®chelle mondiale. Selon le dernier rapport sur les perspectives 

économiques, « lô®conomie mondiale devrait croître de 5,6 % en 2021, affichant ainsi 

un rebond post-r®cession dôune ampleur sans pr®c®dent en 80 ans ». Si au niveau des 

grandes ®conomies un redressement sôest op®r® (£tats-Unis avec 6,8 %, Chine avec 

8,5 %), par contre, nombre de pays émergents et en développement continuent de 

subir encore les effets de la pandémie, qui y a fortement entamé les progrès récents 

en matière de lutte contre la pauvreté.  

 

Le rapport indique que, globalement, les pays émergents et en développement 

connaîtront une croissance de 6 % en 2021 (4,4 % sans la Chine) tirée par la 

progression de la demande et la hausse des prix des produits de base. Pour 2022, les 

projections tablent sur une croissance de 4,7 % pour lôensemble des ®conomies 

émergentes et en développement. 

 

En ce qui concerne les pays à faible revenu, ils devraient connaître, cette année, leur 

plus faible croissance depuis 20 ans (année 2020 non comprise), en partie à cause du 

rythme très lent de la vaccination. La croissance dans ces pays sôacc®l®rera pour 

atteindre 2,9 % en 2021 et 4,7 % en 2022. Selon les prévisions pour 2022, leur 

production sera inférieure de 4,9 % au niveau pré -COVID.  

 

Dans un contexte de reprise des échanges, il est également attendu des tensions 

inflationnistes sur les marchés des produits de base, notamment des denrées 

alimentaires, justifiant encore plus les options politiques pour le renforcement de la 

r®silience pour lôoffre locale de produits de premi¯re n®cessit® et une meilleure 

protection des segments vulnérables de la population.   

Il est attendu en Afrique subsaharienne une croissance de 2,8 % en 2021, et de plus 

de 3,3 % en 2022.  

Pour notre pays, en 2022, la loi de finances est bâtie sur une prévision de croissance 

de 5,5%,  contre 5 % attendue en 2021. Côest une performance plus quôhonorable, 

même si ce chiffre est encore inférieur aux taux de croissance auxquels la mise en 

îuvre du PSE avait habitu® le S®n®gal ¨ partir de 2016. On sent donc que des pans 

entiers de lô®conomie continuent de souffrir des effets du coronavirus, même si : 

1- le Sénégal a réussi, jusquôici, à échapper à la récession, y compris au plus fort 

de la crise ;  

2- le moteur de la croissance augmente de régime, signe que la pandémie est de 

plus en plus ma´tris®e et que lôactivité repart à la hausse. 
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A moyen terme, cette dynamique devrait se poursuivre avec un cadre 

macroéconomique qui tirerait davantage profit d u Plan dôActions prioritaires ajusté et 

accéléré du PSE (PAP2A) ayant atteint sa vitesse de croisière. Le taux de croissance est 

projeté à 11,5% en 2023, à la faveur du  d®marrage de lôexploitation p®troli¯re et 

gazière, et ne sera pas inférieur, selon les projections, à 6% au cours des années 

suivantes. 

En 2022, la politique fiscale continuera dô°tre r®gie par la Stratégie de Recettes à Moyen 

Terme (SRMT), côest-à-dire un bouquet de mesures en termes dôorganisation, 

dôadministration et de l®gislation visant ¨ am®liorer lôefficacit®, lôefficience et la 

transparence du système fiscal sénégalais, grâce notamment à une utilisation accrue 

des technologies num®riques, permettant une meilleure ma´trise de lôassiette. 

Toutefois, en mati¯re de fiscalit® int®rieure, lôadministration tiendra compte du fait que 

beaucoup de secteurs (tourisme, presse, restauration, transport, industries culturelles, 

etc.) sortent considérablement affaiblis de la crise et que leur contribution sôen 

ressentira nécessairement. Ce sont les secteurs qui, dôailleurs, b®n®ficient le plus des 

remises gracieuses dôimp¹ts d®cid®es dans le cadre de lôordonnance nÁ 02-2020 du 23 

avril 2020 ainsi que des lois de finances qui ont suivi. 

En matière douanière, seront renforcés les axes qui ont permis de maintenir les 

performances de recouvrement malgré un contexte défavorable pour le commerce 

international, à savoir : 

- la gouvernance de la valeur en douane ; 

- le renforcement du contrôle après dédouanement ; 

- le contrôle des régimes suspensifs ; 

- le recouvrement de la TVA suspendue. 

Toujours dans le cadre de la politique de renforcement des régies de recettes afin 

quôelles puissent continuer ¨ jouer pleinement leur partition pour une relance effective 

de lô®conomie s®n®galaise, un nouveau jalon aux airs novateurs consistera ¨ la mise 

en îuvre dôune nouvelle feuille de route dite Programme de Modernisation de 

lôAdministration des Douanes (PROMAD). Cet important programme de modernisation 

des Douanes sénégalaises, financé par un prélèvement de 3% spécifique sur la valeur 

en douane des marchandises permettra dôassurer : 

i. lôinformatisation généralisée des procédures et formalités ; 

ii. le renforcement des moyens de lutte contre la fraude  ; 

iii. lôacquisition dô®quipements et dôinfrastructures de dernière génération. 

A la faveur de ce programme, la Douane vise en 2022 : 
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¶ une augmentation continue des recettes ; 

¶ un endiguement de la fraude ; 

¶ un allègement et un ciblage des contrôles par la technologie ; 

¶ un  meilleur maillage du territoire douanier  terrestre ; 

¶ une meilleure surveillance du territoire douanier maritime  ; 

¶ une rationalisation et une amélioration du temps de passage en douane; 

¶ la d®livrance dôun ticket libératoire.  

En matière de gestion de la dette publique, le Gouvernement continuera de privilégier 

les financements concessionnels et le marché financier régional afin de maintenir 

lôendettement sur une trajectoire soutenable et viable. 

Le recours aux financements non-concessionnels ne sera retenu que pour financer les 

projets présentant un taux de rendement interne élevé.  

Cette politique prudente dôendettement sera accompagn®e dôefforts pour am®liorer la 

gestion de la dette. Le Gouvernement poursuivra ainsi le renforcement de la capacité 

opérationnelle du Comité national de la Dette publique, pour :  

(i)  analyser des termes de financements des projets, y compris les partenariats 

public-privé ;  

(ii)  vérifier la compatibilité du plan dôendettement avec la stratégie 

dôendettement ¨ moyen terme ; et 

(iii)  surveiller la couverture, fondée sur le meilleur compromis coûts-risques, des 

besoins de financement attachés aux choix de politique budgétaire. 

 

Les conclusions de lôaudit externe technique et fonctionnel de la plateforme de gestion 

informatisée de la base de données de la dette seront exploitées et intégrées dans un 

plan dôactions.  

Conformément à ses engagements, le Gouvernement assurera la publication régulière 

des informations sur lô®volution des principaux agr®gats de la dette, de la strat®gie de 

dette à moyen terme, du plan d'emprunt/de financement annuel et du rapport annuel 

dôex®cution. Le périmètre de la dette sera, à cet égard, élargi à la dette des collectivités 

territoriales, en plus de consolider davantage la dette des entités du secteur parapublic.  

Enfin, dans un souci dôaméliorer la gestion des risques budgétaires, le Gouvernement 

renforcera le cadre institutionnel de gestion desdits risques en adoptant, par arrêté  du 

ministre chargé des finances, une méthodologie d'évaluation (i) des risques relatif s à 

lôoctroi de garanties publiques, (ii) des risques liés aux prêts rétrocédés aux entreprises 

publiques, (iii) du risque de crédit des entreprises publiques, (iv) des risques 

macroéconomiques, (v) des risques socio-politiques et sécuritaires. 

Cette méthodologie devrait éclairer les éventuelles mesures de mitigation des risques 

pesant sur le budget 2022 tant au niveau international (hausse  du prix du baril du 

pétrole, resserrement des conditions financi¯res) quôinterne/r®gional (nouvelle vague 

de la pandémie de la Covid-19, sécurité dans la région) qui rétroagissent sur le 
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recouvrement des recettes. Ces risques ont conduit à la mise en place dôune réserve 

de gestion et dôune r®serve de pr®caution dôun montant de 110 milliards FCFA, soit 5,5 

% du budget g®n®ral de lôEtat (hors d®penses de personnel et dôint®r°ts de la dette).  

Au total, la présente loi de finances pour lôann®e 2022 est arr°t®e ¨ 3 610,7 milliards  

de FCFA en recettes et 4 394,7 milliards  de FCFA en dépenses, soit un déficit 

budgétaire de 784  milliards  de FCFA, contenu donc à 4,8% du PIB, ce qui constitue 

un net progrès par rapport aux pics de 2020 (6,4%) et 2021 (5,4%). L ô£tat entend 

dôailleurs ramener et maintenir le déficit budgétaire à 3% d ès 2023.  

Comparée à la loi de finances initiale (LFI) de 2021, qui était arrêtée en recettes à 

3 225,9 milliards de FCFA et en dépenses à 3 969,9 milliards de FCFA, la loi de finances 

pour 2022 connait une hausse de ses recettes pour 384,8 milliards FCFA (+ 11,9 % ) et 

une hausse des dépenses pour 424,9 milliards de FCFA (+ 10,7 % ).  

Il est utile de rappeler quôen 2012, la LFI avait été adoptée pour un montant de  2 344,8 

milliards FCFA mais côest un chiffre qui, en vertu de la m®thode comptable utilis®e ¨ 

lô®poque, incluait lôamortissement et les charges de la dette publique.  

Si on devait le comparer à la présente LFI 2022, cela ne pourrait donc se faire quô¨ 

méthode constante, ce qui reviendrait à rajouter aux  4 394,7 milliards de FCFA ci-

dessus, les 804,3 milliards de FCFA représentant le remboursement du capital de la 

dette en 2022 (et qui ne sont p lus traités comme une dépense budgétaire, 

conformément aux dispositions des articles 8 et 11 de  la loi organique n°2020-07 du 

26 février 2020 abrogeant et remplaçant la loi organique n°2011 -15 du 08 juillet 2011 

relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n°2016-34 du 26 décembre 

2016). 

On se retrouverait ainsi avec un budget de plus de 5 160  milliards de FCFA. 

Autrement dit, le budget 2022 fait plus du  double  du budget de 2012.  

Côest un chiffre r®v®lateur sur les ambitions du Gouvernement. En effet, le budget dôun 

État, riche ou pauvre, constitue la meilleure représentation de son présent ainsi que la 

meilleure esquisse de son avenir. 

Côest ¨ travers la lecture de son budget quôon peut découvrir comment cet État traite 

sa jeunesse, ses femmes, ses aînés, ses pauvres, sa classe moyenne, ses citoyens 

aisés ; comment il envisage son futur  ; quelle priorité il accorde à sa sécurité, à sa 

culture, à la manière dont la justice est rendue en son sein  ; etc.  

Le budget ne dit pas tout de la vie dôune Nation, mais il en r®v¯le beaucoup. Car le 

budget, constitue le premier moyen dôaction de lô£tat ; or lôimportance des £tats dans 

la vie des hommes ne cesse de croître, y compris dans les démocraties libérales. Surtout 
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dans ce XXI° siècle qui enchaîne les crises, lôune apr¯s lôautre, quand il ne les cumule 

pas : crise financière, crise sanitaire, changement climatique, migrations, terrorisme, 

etc.  

Que lô£tat du S®n®gal, en dix ans ¨ peine, ait r®ussi ¨ doubler le montant de son budget, 

ne signifie pas que la bataille pour le développement est remportée. Le chemin restant 

à parcourir est long et les évènements imprévus capables de dévier la trajectoire du 

pays ne manquent pas ; comme ce virus Covid-19, comme tous les autres défis 

auxquels nous aurons ¨ faire face dans lôavenir. 

Mais il est important également de mesurer le chemin parcouru ; or lôexercice confirme 

objectivement que le Sénégal est en train de mener la bonne politique depuis 2012 et 

que si lôeffort est maintenu, lô®mergence est au bout. 

 

B/ La répartition des chiffres  : 

Les montants du budget 2022 se répartissent entre le budget général et les comptes 

spéciaux du Trésor.  
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 LFI 2021   LFI 2022 

Recettes fiscales 2 564,5      3 025,0          460,5    17,96%

                                       PROMAD 30,0                          30,0             

                                      TUR 40,0                          40,0             

                                      CFCE 30,0                          30,0             

Recettes non fiscales 133,5          140,0              6,5        4,84%

Total recettes internes 2 758,0      3 165,0          407,0    14,76%

Tirages sur Dons en capital (projet) 268,0          250,0              18,0 -     -6,72%

Dons budgétaires 64,0            46,0                18,0 -     -28,07%

Total recettes externes 332,0          296,0              36,0 -     -10,83%

RECETTES BUDGET GENERAL 3 090,0      3 461,0          371,0    12,01%

RECETTES CST -         

Comptes affectation spéciale 113,8          127,5              13,8      12,10%

Compte de commerce 0,2              0,2                  -         

Compte de prêts 20,8            20,8                -         

Compte d'avances 0,8              0,8                  -         

Compte de garanties et aval 0,5              0,5                  -         

 RECETTES CST 136,0          149,7              13,8      10,13%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 3 225,9     3 610,7        384,8    11,93%

Intérêts de la dette 327,0          350,0              23,0      7,03%

Dépenses de personnel 904,9          952,0              47,1      5,20%

Acquisitions de biens et services et transferts courants 1 007,0      1 170,7          163,7    16,26%

                      dont PROMAD
5,0                             

5,0        

Total dépenses courantes 2 238,9      2 472,7          233,8    10,44%

Dépenses capital sur ress. internes 751,0          942,3              191,3    25,47%

              dont PROMAD 25,0                          25,0      

             dont TUR 40,0                          40,0      

            dont CFCE 30,0                          30,0      

Investissements sur ressources externes 844,0          830,0              14,0 -     -1,66%

Total dépenses d'investissement 1 595,0      1 772,3          177,3    11,11%

DEPENSES BUDGET GENERAL 3 833,9      4 245,0          411,1    10,72%

Comptes affectation spéciale 113,8          127,515         13,77    12,10%

Compte de commerce 0,2              0,2                  -         

Compte de prêts 20,8            20,8                -         

Compte d'avances 0,8              0,8                  -         

Compte de garanties et aval 0,5              0,5                  -         

 DEPENSES CST 136,0          149,7              13,8      10,13%

  TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 3 969,9     4 394,7        424,9    10,7%

Solde budgétaire global 743,9 -       784,0 -          

% PIB Déficit -5% -4,8%

 ECART LFI 2021/LFI 

2022 

I. BUDGET GENERAL 

RUBRIQUES
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1.  Le budget g®n®ral de lôEtat :  

 

Le budget g®n®ral pour lôann®e 2022 sô®l¯ve ¨ 3 461 milliards de FCFA en recettes et à 

4 245 milliards de FCFA en dépenses.  

Les recettes budgétaires sont composées des grandes masses suivantes :  

- recettes fiscales : 3 025 milliards de FCFA (en hausse de 17,96% par rapport à 

la LFI 2021) ;  

- recettes non fiscales : 140 milliards de FCFA, en progression de 4,84% ; 

- tirages sur dons-projets : 250 milliards de FCFA en baisse de 6,72% ;   

- dons budgétaires : 46 milliards de FCFA en recul de 28,07%. 

Les dépenses du budget général sont arrêtées à un montant total de 4 245  milliards 

de FCFA et se d®composent ainsi quôil suit :  

- charges financières de la dette publique (intérêts et commissions) : 350  milliards 

de FCFA contre 327  milliards de FCFA dans la LFI 2021, soit une hausse de 23  

milliards de FCFA en valeur absolue et  7,03 %  en valeur relative ;  

- dépenses de personnel : 952  milliards de FCFA contre 904,9  milliards de FCFA 

dans la LFI 2021, soit une progression de 5,2%  ;  

- d®penses dôacquisitions de biens et services et de transferts courants: 1 170,7  

milliards de FCFA contre 1 007  milliards  de FCFA, dans la LFI 2021, soit une 

hausse  de 16 ,26 %  ;  

- dépenses en capital sur ressources internes : 942,3  milliards de FCFA contre 

751  milliards de FCFA dans la LFI 2021, soit une hausse de 25 ,47  %  ;  

- dépenses en capital sur ressources externes : 830  milliards FCFA contre 844  

milliards de FCFA dans la LFI 2021, soit un recul de 14  milliards de FCFA en 

valeur absolue et 1,66 %  en valeur relative.  

2.   Les comptes spéciaux du Trésor  :  

Les comptes spéciaux du Trésor (CST) sont projetés, en ressources et en charges, à 

149,7 milliards de FCFA, soit une hausse de 13,8 milliards de FCFA par rapport à la LFI 

2021.  
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Cette hausse sôexplique essentiellement par le bon comportement du compte 

dôaffectation spéciale « Fonds national de Retraite », qui enregistre une augmentation 

des cotisations des actifs à la suite de la réforme systémique intervenue en juillet 201 8. 

Les CST sont composés des catégories de comptes suivantes, toutes équilibrées en 

recettes et en dépenses :  

- comptes dôaffectation sp®ciale : 127,5 milliards de FCFA contre 113,8 milliards 

de FCFA dans la LFI 2021, soit une hausse de 13,8 milliards de FCFA ;  

- comptes de commerce : 0,15 milliard de FCFA ;  

- comptes de prêt : 20,8 milliards de FCFA ;  

- comptes dôavance : 0,8 milliard de FCFA ;  

- comptes de garanties et avals : 0,5 milliard de FCFA. 

 

Telle est lô®conomie du pr®sent projet de loi de finances pour lôann®e 2022. 
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EXPOSE DES MOTIFS PAR 
ARTICLE 

 

  



La pr®sentation de la loi de finances de lôann®e 2022 ob®it aux r¯gles fix®es aux articles 

43 et suivants de la loi organique n°2020 -07 du 26 février 2020 relative aux lois de 

finances (LOLF). Elle comprend le texte de loi proprement dit et les annexes qui 

lôaccompagnent et en font partie int®grante. Le texte de loi est pr®sent® en deux 

parties : les donn®es de lô®quilibre et la r®partition des cr®dits.  

 

PREMIERE PARTIE  : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE 
LôETAT 

 

Au regard des dispositions de lôarticle 44 de la loi organique pr®cit®e, cette premi¯re 

partie de la loi de finances a pour objet de pr®voir et dôautoriser les ressources de lôEtat 

ainsi que celles affectées aux collectivités territoriales et aux établissements publics, de 

fixer les plafonds des charges de lôEtat, dôarr°ter lô®quilibre budg®taire et financier qui 

en r®sulte et dôapprouver le tableau de financement.  

 

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 
CHARGES DE LôETAT 

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 6 de la loi organique nÁ2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, les ressources et les charges de lôEtat sont constitu®es 

des recettes et des dépenses budgétaires ainsi que des ressources et charges de 

trésorerie. 

A ï Dispositions relatives aux ressources  

ARTICLE PREMIER  : Prévision et autorisation des recettes du budget général  

 Exposé des m otifs  

Cet article pr®voit et autorise les recettes du budget g®n®ral ®valu®es sur la base, dôune 

part, des projections faites lors des campagnes des budgets ®conomiques, et dôautre 

part, des projections révisées du programme économique et financier du mois de 

septembre 2021.  

Elles sont arrêtées à 3 461 000 000 000 de FCFA pour lôann®e 2022. Elles excluent les 

emprunts qui sont consid®r®s comme ressources de tr®sorerie, au sens de lôarticle 8 de 

la loi organique n°2020-07 du 26 février 2020 relative aux lois de finances. 

         Les recettes du budget général de 2022 sont composées des recettes internes 

pour un montant de 3 165 000 000 000 de FCFA, des recettes externes dôun montant 

de 296 000 000 000 FCFA (dons budgétaires pour un montant de 46 000 000 000 de 

FCFA et des tirages sur dons en capital pour un montant de 250 000 000 000 FCFA). Le 

détail des recettes du budget général est donné en annexe I de la présente loi de 

finances. 
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Texte de lôarticle : 

« I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 

pour lôann®e 2022, à la somme de 3 165 000 000 000 de FCFA conformément à 

lôannexe I de la pr®sente loi. 

II ï Les dons budgétaires et en capital sur recettes externes du budget général sont 

prévus dans la loi de finances pour lôann®e 2022, à 296 000 000 000 de FCFA.   

III ï Les recettes totales du budget g®n®ral sont ainsi pr®vues, pour lôann®e 2022 à 

3 461 000 000 000 de FCFA ».  

ARTICLE 2  : Pr®vision et autorisation des ressources de tr®sorerie de lôEtat 

 

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 27 de la loi organique nÁ2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, les ressources de trésorerie sont évaluées et 

autorisées chaque année par une loi de finances.  

Les ressources de trésorerie, à moyen et ¨ long termes pour lôann®e 2022 sont estimées 

à un montant de 1 643 300 000 000 de FCFA. Elles sont composées : 

- des emprunts projets pour un montant de 580 000 000 000 de FCFA ; 

- des emprunts programmes évalués à 107 000 000 000 de FCFA ; 

- du surplus de financement à reporter pour 232 490 000 000 de FCFA dont 

50 000 000 000 FCFA provenant des droits de tirages spéciaux; 

- et dôautres emprunts pour un montant de 723 810 000 000 de FCFA. 

 

Texte de lôarticle 

« I - Pour lôann®e 2022, les ressources de tr®sorerie du budget de lôEtat sont ®valu®es 

à 1 643 300 000 000 FCFA. Les autorisations dôintervenir sur les marchés sont 

arrêtées à 1 643 300 000 000 de FCFA.  

II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 

march® ext®rieur aupr¯s de pays ou organismes ®trangers et aupr¯s dôorganismes 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention. »  
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ARTICLE 3  : Autorisation de perception des impôts et taxes affectés aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics  

Exposé des motifs  

Les impôts et taxes affectés aux collectivités territoriales et aux établissements publics 

ne sont pas inclus dans les recettes du budget g®n®ral. Toutefois, lôautorisation de leur 

perception est demandée annuellement au Parlement à travers la loi de finances de 

lôann®e. 

Texte de lôarticle : 

« La perception des impôts et taxes affectés aux collectivités territoriales et aux 

®tablissements publics continue dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2022, conformément 

aux lois et règlements en vigueur. » 

ARTICLE 4  : Prévision et autorisation des recettes des comptes spéciaux du Trésor  

 

Exposé des motifs  

Cet article évalue le montant des recettes affectées aux comptes spéciaux du Trésor, 

conformément aux dispositions des articles 36 à 42 de la loi organique précitée. 

Les recettes des comptes spéciaux du Trésor sont arrêtées globalement à un montant 

de 149 715 000 000 de FCFA pour lôann®e 2022.  

 

Texte de lôarticle : 

« I- La perception des recettes affectées aux comptes spéciaux du Trésor continue 

dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2022, conformément aux lois et règlements en 

vigueur et aux dispositions de la présente loi de finances. 

 II - Conformément au développement donné en annexe I, les prévisions de recettes 

de la loi de finances pour lôann®e 2022 pour lôensemble des Comptes Sp®ciaux du 

Tr®sor sô®l¯vent ¨ 149 715 000 000 de FCFA.  

Par compte spécial du Trésor, les recettes sont évaluées comme suit : 

- Compte dôaffectation sp®ciale ¨ 127 515 000 000 de FCFA ; 

- Compte de commerce à 150 000 000 de FCFA ; 

- Compte de prêts à 20 750 000 000 de FCFA ; 

- Compte dôavances ¨ 800 000 000 de FCFA ; 

- Compte de garanties et dôavals à 500 000 000 de FCFA ». 

 



 35 

B ï Dispositions relatives aux charges  

 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5  : Les dépenses du budget général  

Exposé des motifs  

      Le plafond des autorisations dôengagement et des cr®dits de paiements du 

budget g®n®ral sont respectivement fix®s, dans la loi de finances de lôann®e 2022, à 

6 579 423 834 965 de FCFA et 4 245 000 000 000 de FCFA.  

Pour les dépenses de personnel, elles sont assorties, par ministère, de plafonds 

dôautorisation dôemploi r®mun®r®s par lôEtat.  

 

Texte de lôarticle : 

           « I- Les cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2022, 

au titre des dépenses du budget général, est fixé à 4 245 000 000 000 de FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par cat®gorie suivante :  

- Intérêts et commissions :     350 000 000 000 de FCFA  

- Dépenses de personnel :     952 000 000 000 de FCFA 

- Biens et services et transferts courants :  1 170 708 883 175 de FCFA 

- Investissement exécutés par l'Etat : 1 045 365 769 088 de FCFA 

- Transferts en capital :                     726 925 347 737 de FCFA 

             II ï Il est ouvert pour la loi de finances de lôann®e 2022, au titre des 

d®penses du budget g®n®ral, des autorisations dôengagements dôun montant de 

6 579 423 834 965 de FCFA. 

Ces autorisations dôengagements (AE) sont reprises conform®ment ¨ lôannexe II , 

jointe à la présente loi.  

IIIï Il est ouvert pour la loi de finances de lôann®e 2022, au titre des dépenses de 

personnel, des plafonds dôautorisations dôemplois r®mun®r®s par lôEtat dôun montant 

de 952 000 000 000 de FCFA». 

B.2 Plafond  des comptes spéciaux du T résor  

a) COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 
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ARTICLE 6  : D®penses des comptes dôaffectation sp®ciale 

Exposé des motifs  

Cet article ®value pour lôann®e 2022, les charges des comptes dôaffectation sp®ciale 

à un montant de 127 515 000 000 FCFA. Il autorise le paiement de traitement ou 

dôindemnit®s ¨ des agents de lôEtat ou dôautres organismes publics par imputation 

directe aux comptes dôaffectation sp®ciale ci-après :  

- la Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries Annexes ;  

- les Frais de Contrôle des Sociétés à Participation Publique.  

                 Texte de lôarticle : 

« I ï Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux 

comptes dôaffectation sp®ciale pour la loi de finances pour lôann®e 2022, sô®l¯vent ¨ 

127 515 000 000 de FCFA, r®partis ainsi quôil suit : 

- Fonds national de Retraite : 125 315 000 000 de FCFA 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA   

- Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 1 500 000 000 

de FCFA 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA. 

II ï Est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel 

qui concourt ¨ la r®alisation des objectifs des comptes dôaffectation sp®ciale suivants : 

- Caisse dôencouragement ¨ la p°che et aux industries annexes ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique.  

ARTICLE 7  : Autorisation de report  

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 37 de la loi organique nÁ2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, la présente loi de finances prévoit que le solde de 

chaque compte sp®cial du Tr®sor soit report® de droit sur lôexercice suivant sauf 

dispositions contraires prévues par une loi de finances. 

Texte de lôarticle : 

« Le solde de chaque compte sp®cial du Tr®sor est report® de droit sur lôexercice 

suivant sauf le solde d®biteur du compte dôaffectation sp®ciale Fonds national de 

retraite (FNR) ». 
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b) COMPTES DE COMMERCE 

ARTICLE 8  : dépenses des comptes de commerce  

Exposé des motifs  

Cet article arrête le montant des charges des comptes de commerce et fixe le 

découvert, qui a un caractère limitatif, du compte « Opérations à caractère industriel 

et commercial des arm®es è, conform®ment aux dispositions de lôarticle 39 de la loi 

organique n°2020-07 du 26 février 2020 relative aux lois de finances. 

Il interdit, en application du m°me article, lôex®cution, dans le compte de commerce, 

des op®rations dôinvestissement financier, de pr°ts ou avances, ainsi que des 

op®rations dôemprunts. 

 

Texte de lôarticle : 

            « I- Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables 

aux comptes de commerce, pour la loi de finances pour lôann®e 2022, sô®l¯vent ¨ 

150 000 000 de FCFA. » 

 II - Il est prévu, pour le compte de commerce  « Opérations à caractère industriel et 

commercial des armées », un découvert fixé à un montant de 100  000 000 de FCFA. » 

III - Il est interdit dôex®cuter, au titre de compte de commerce, des op®rations 

dôinvestissement financier, de pr°ts ou avances, ainsi que des op®rations dôemprunts 

». 
 

c) COMPTES DE PRETS ET DôAVANCES 

ARTICLE 9 : D®penses des comptes de Pr°ts et dôavances 

Exposé des motifs  

Le présent article prévoit le montant des prêts et avances que le Ministre en charge des 

Finances est autoris® ¨ consentir au courant de lôann®e 2022, conformément aux 

dispositions des articles 40 et 41 de la loi organique n°2020-07 du 26 février 2020 

relative aux lois de finances. Elles concernent les prêts accordés à des organismes 

publics ou à des particuliers et les avances accordées aux collectivités territoriales.  
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Texte de lôarticle : 

 « I - Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement des comptes de prêts 

et dôavances, dans la pr®sente loi de finances pour lôann®e 2022, sont évalués à            

21 550 000 000 de FCFA.  

II. les plafonds des comptes de prêts sont ainsi répartis  : 

- Prêts aux collectivités territoriales :  800  000 000 de FCFA ; 

- Prêts à divers particuliers :  19  950 000 000 de FCFA ; 

- Avances aux collectivités territoriales :  800  000 000 de FCFA. » 

 
d) COMPTES DE GARANTIES ET DôAVALS 

ARTICLE 10 : Crédits ouverts pour les garanties et avals  

Exposé des motifs  : 

Les comptes de garantie et dôaval retracent les engagements de lôEtat r®sultant des 

garanties financières accordées par lui à une personne physique ou morale, notamment 

dans le cadre des contrats de partenariats publics-privés. 

La variation nette de lôencours des garanties et avals qui peuvent °tre accord®s par lôEtat 

sur les comptes de garantie et avals est plafonnée annuellement par la loi de finances. 

Les cr®dits dôun montant de 500 000 000 de FCFA inscrits dans la présente loi 

permettent de couvrir, éventuellement, les défauts de remboursement ou appel en 

garantie qui interviendraient au cours de la gestion à venir.  

 

Texte de lôarticle : 

ç Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux comptes 

de garanties et avals, pour la loi de finances 2022, sô®l¯vent ¨ 500 000 000 FCFA ». 

Il est autoris® lôoctroi de garanties et dôavals, au titre de lôann®e 2022. La variation 

nette de lôencours des garanties et avals, pour lôann®e 2022 est plafonnée à 

500 000 000 FCFA ». 

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11  : Evaluation des charges de trésorerie  

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 28 de la LOLF, les charges de trésorerie sont 

évaluées chaque année par une loi de finances. Pour lôann®e 2022, elles sont évaluées 

à un montant de 1 643 300 000 000 FCFA et concernent principalement lôamortissement 
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de la dette pour un montant de 804 300 000 000 de FCFA et le financement du déficit 

pour un montant 784  000 000 000 de FCFA. 

 

Texte de lôarticle 

« Pour lôann®e 2022, les charges de tr®sorerie du budget de lôEtat sont ®valu®es ¨ un 

montant de 1 643 300 000 000 de FCFA ». 

TITRE II  : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 
DES CHARGES 

 

ARTICLE 12  : Equilibre budgétaire et financier  

Exposé des motifs  

Le pr®sent article arr°te les donn®es g®n®rales de lô®quilibre budg®taire et financier 

pr®sent®es dans un tableau dô®quilibre. Il arr°te le d®ficit budg®taire et autorise 

également le Ministre chargé des Finances à émettre des emprunts et à recevoir des 

dons afin dôassurer le besoin de financement de lôEtat.  

Texte de lôarticle 

« I - Pour lôann®e 2022, les prévisions de ressources et les plafonds des charges de 

lôEtat, ®valu®s dans les pr®c®dents articles de la pr®sente loi et le d®ficit qui en r®sulte, 

sont fixés aux montants indiqués dans le tableau ci-après » : 
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 LFI 2021   LFI 2022 

Recettes fiscales 2 564,5      3 025,0          460,5    17,96%

                                       PROMAD 30,0                          30,0             

                                      TUR 40,0                          40,0             

                                      CFCE 30,0                          30,0             

Recettes non fiscales 133,5          140,0              6,5        4,84%

Total recettes internes 2 758,0      3 165,0          407,0    14,76%

Tirages sur Dons en capital (projet) 268,0          250,0              18,0 -     -6,72%

Dons budgétaires 64,0            46,0                18,0 -     -28,07%

Total recettes externes 332,0          296,0              36,0 -     -10,83%

RECETTES BUDGET GENERAL 3 090,0      3 461,0          371,0    12,01%

RECETTES CST -         

Comptes affectation spéciale 113,8          127,5              13,8      12,10%

Compte de commerce 0,2              0,2                  -         

Compte de prêts 20,8            20,8                -         

Compte d'avances 0,8              0,8                  -         

Compte de garanties et aval 0,5              0,5                  -         

 RECETTES CST 136,0          149,7              13,8      10,13%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 3 225,9     3 610,7        384,8    11,93%

Intérêts de la dette 327,0          350,0              23,0      7,03%

Dépenses de personnel 904,9          952,0              47,1      5,20%

Acquisitions de biens et services et transferts courants 1 007,0      1 170,7          163,7    16,26%

                      dont PROMAD
5,0                             

5,0        

Total dépenses courantes 2 238,9      2 472,7          233,8    10,44%

Dépenses capital sur ress. internes 751,0          942,3              191,3    25,47%

              dont PROMAD 25,0                          25,0      

             dont TUR 40,0                          40,0      

            dont CFCE 30,0                          30,0      

Investissements sur ressources externes 844,0          830,0              14,0 -     -1,66%

Total dépenses d'investissement 1 595,0      1 772,3          177,3    11,11%

DEPENSES BUDGET GENERAL 3 833,9      4 245,0          411,1    10,72%

Comptes affectation spéciale 113,8          127,515         13,77    12,10%

Compte de commerce 0,2              0,2                  -         

Compte de prêts 20,8            20,8                -         

Compte d'avances 0,8              0,8                  -         

Compte de garanties et aval 0,5              0,5                  -         

 DEPENSES CST 136,0          149,7              13,8      10,13%

  TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 3 969,9     4 394,7        424,9    10,7%

Solde budgétaire global 743,9 -       784,0 -          

% PIB Déficit -5% -4,8%

 ECART LFI 2021/LFI 

2022 

I. BUDGET GENERAL 

RUBRIQUES
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II - Pour lôann®e 2022, le Ministre chargé des Finances est autorisé à contracter des 

emprunts, ¨ recevoir des dons au nom de lôEtat du S®n®gal et ¨ lever des ressources 

de trésorerie pour un montant total de 1  643 300 000 000 de FCFA. Ces opérations 

de trésorerie pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le marché 

ext®rieur aupr¯s de pays ou organismes ®trangers et aupr¯s dôorganismes 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention ». 

ARTICLE 13  : Approbation du tableau de financement  

Exposé des motifs  

Le pr®sent article a pour objet dôapprouver le tableau de financement qui r®capitule, 

pour lôann®e 2022, les prévisions de ressources et de charges de trésorerie telles que 

définies par les articles 27 et 28 de la LOLF. 

 

Texte de lôarticle : 

« Pour lôann®e 2022, les ressources et les charges de trésorerie de 1 643 300 000 000 

FCFA sont approuvées conformément aux lois et règlements en vigueur et aux 

dispositions de la présente loi de finances. » 

 

  

 LFI 2021   LFI 2022 

Amortissement de la dette 619,32       804,3              185,0    29,9%

 Financement déficit 743,9         784,00           40,1      5,4%

Autres opérations de financement 25,0                25,0      

   Crédit hotelier 10,0                10,0      

   Fonds de stabulation (FONSTAB) 2,0                  2,0        

 Participations financiéres 10,0                10,0      

 Fonsis 3,0                  3,0        

Déficit OPEX 30,0                30,0       

Total remboursement  1 363,2    1 643,3        280,1   21%

Emprunts projets 576,0         580,0              4,0        0,7%

Surfinancement prévisionnel à reporter 232,5              232,5    

           dont Allocation de Droits de Tirages 

spéciaux (DTS)        50,0   

 Emprunts programmes 105,0         107,0              2,0        1,9%

              Autres emprunts 682,2         723,8              41,6      6,1%

Total tirages 1 363,2      1 643,3        280,1   21%

Déficit 743,9 -        784,0 -             40,1 -      5%

PIB 14 991     16 473         

Déficit -5% -4,8%

 FINANCEMENT

Besoin de financement

 ECART LFI 2020/LFI 

2021 

Couverture du besoin de financement 
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DEUXIEME PARTIE  : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES 
ET DISPOSITIONS DIVERSES  
 

Conform®ment ¨ lôarticle 44 de la LOLF, cette seconde partie de la loi de finances fixe, 

pour le budget général et les comptes spéciaux du Trésor, le plafond des crédits de 

paiement et des autorisations dôengagement ouverts au titre des dotations et 

programmes et énonce les dispositions diverses.  

 

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 
PROGRAMMES ET DOTATIONS  

 

En application des dispositions de lôarticle 12 de la loi organique pr®cit®e, la loi de 

finances pour lôann®e 2022 répartit les crédits budgétaires en programmes entre les 

ministères et Institutions constitutionnelles . Les crédits non répartis en programmes 

sont r®partis en dotations conform®ment ¨ lôarticle 14 de ladite loi. Font lôobjet de 

dotations les crédits destinés aux Institutions constitutionnelles, les crédits globaux, les 

charges financières de la dette ainsi que les crédits destinés à couvrir les défauts de 

remboursement ou appels en garantie intervenus sur les comptes dôavances, de pr°ts, 

dôaval et de garanties. 

 

A ï CREDITS DES PROGRAMMES 

A. 1 Programmes du Budget général  

ARTICLE 14  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits de 

paiement  

Exposé des motifs  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour lôann®e 2022, 

au titre des programmes du budget g®n®ral sô®l¯vent respectivement ¨                    

5 803 377 239 944 de FCFA et 3 469 920 494 192 de FCFA. 

La répartition par section et par programme des crédits de paiement est donnée en 

annexe III de la présente loi de finances.  

 

Texte de lôarticle : 

« Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 

finances pour lôann®e 2022, au titre des programmes du budget général, sont fixés 

respectivement à 5 803 377 239 944 de FCFA et 3 469 920 494 192 de FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe II I et selon la répartition par ministère et par catégorie de 

dépenses ». 
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A.2 Prog rammes des comptes spé ciaux du T résor  

ARTICLE 15  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits de 

paiement  

Exposé des motifs  

Les comptes spéciaux du Trésor sont considérés comme des programmes budgétaires 

au sens de lôarticle 36 de la loi organique pr®cit®e. 

Les crédits de paiement des programmes des CST sont évalués à un montant de 

149 715 000 000 FCFA ainsi réparti : 

- Comptes dôaffectation sp®ciale : 127, 515 milliards de FCFA ; 

o Fonds national de retraite : 125, 315 de milliards FCFA ; 

o Caisse dôencouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 1,5 milliard de 

FCFA ; 

o Fonds de Lutte contre incendies : 200 millions de FCFA ; 

o Frais de contrôle des Sociétés à participation Publique : 500 millions de FCFA ; 

- Compte de commerce : 150 millions de FCFA ; 

- Compte de prêts : 20,75 milliards de FCFA ; 

- Compte dôavance : 800 millions de FCFA ; 

- Compte de garantie et dôaval : 500 millions de FCFA. 

Texte de lôarticle : 

« Pour les programmes des CST, le montant des autorisations dôengagement et celui 

des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances de lôann®e 2022, sont fixés 

pour chacun à 149 715 000 000 de FCFA. La répartition par programme et par 

catégorie de dépense est donnée en annexe II et III . 

 

B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL 

ARTICLE 16 : Dotations des institutions  

  Exposé des motifs  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 12, alin®a 3, il est ouvert pour lôann®e 2022, 

des autorisations dôengagement et des cr®dits de paiement pour les Institutions pour 

respectivement 145 315 392 501 de FCFA et 144 348 303 288 de FCFA, selon la 

r®partition par dotation de lôannexe III . 
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Texte de lôarticle : 

 ç Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts par la loi de 

finances pour lôann®e 2022, au titre des dotations des institutions sont fixés 

respectivement à 145 315 392 501 de FCFA et 144 348 303 288 de FCFA 

conformément à lôannexe III  et selon la répartition par institutions et par catégories 

de dépenses. » 

ARTICLE 17 : Dotation des charges communes  

 Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 14 de loi organique, il est ouvert pour lôann®e 

2022, des autorisations dôengagement et des cr®dits de paiement pour les charges 

communes pour 280 731 202 520 de FCFA.  

Texte de lôarticle : 

« Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances pour 

lôann®e 2022 au titre des charges communes est fixé à la somme de 280 731 202 520 

de FCFA ». 

ç Le plafond des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2022, 

au titre des charges communes, est fixé à la somme de 280 731 202 520 de FCFA 

conformément ¨ lôannexe III  et selon la répartition par catégories de dépenses ». 

 

A. 3 ï Dotation  dette publique   

ARTICLE 18 : charges financières de la dette  

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 14 de la LOLF, font lôobjet de dotation, les 

crédits ouverts au profit des charges financières de la dette publique.  

Texte de lôarticle : 

ç Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts par la loi de 

finances pour lôann®e 2022, au titre des charges financières de la dette publique, 

sô®l¯vent respectivement à 350 000 000 000 de FCFA conform®ment ¨ lôannexe II I».  
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TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES  
 

Exposé des motifs  

Il est pr®vu de proroger lôapplication de la loi nÁ 95-34 du 29 décembre 1995 instituant 

le Statut de lôEntreprise franche dôExportation (EFE) jusquôau 31 d®cembre 2024 pour 

appuyer, sur une durée de trois ans supplémentaires, les bénéficiaires de ce régime de 

promotion de lôactivit® de production tourn®e vers lôexportation. 

 

Quant à la modification de lôarticle 380 du Code g®n®ral des Imp¹t (CGI), elle permet 

dôapporter les ajustements rendus n®cessaires par la politique de promotion de la 

production locale de lait pasteuris®, dont lôexon®ration emporte d®sormais conservation 

du droit à déduction.   

 

Lôexon®ration des huiles brutes de palme et de palmistes destin®es ¨ la fabrication de 

savon au Sénégal ainsi que celle appliquée aux tissus acquis par un assujetti soumis au 

régime du réel pour la confection de v°tements au S®n®gal, ¨ lôorigine des modifications 

des articles 430 et 444 quater du CGI, assurent plus de cohérence dans la taxation des 

corps gras alimentaires et des tissus.  

 

ARTICLE 19  :  Dispositions de prorogation du Statut de lôEntreprise franche 

dôexportation 

Texte de lôarticle : 

Le b®n®fice du Statut de lôEntreprise franche dôExportation pr®vue ¨ lôarticle 2 de la loi 

n° 95-34 du 29 d®cembre 1995 est prorog® jusquôau 31 d®cembre 2024. 

 

ARTICLE S 20 ,21 et 22  :  Modifications de certaines dispositions du Code général 

des Impôts  

Texte de lôarticle 20 :  

                                                                                 

Il est ajout® ¨ lôarticle 380 du Code g®n®ral des impôts un point f) ainsi rédigé  : 

« Art.380.-  

¶ f) les livraisons de lait pasteurisé telles que définies par décision du Ministre 

chargé des Finances ; » 
Texte de lôarticle 21 :                                       

Il est ajout® ¨ lôarticle 444 quater du Code général des impôts un troisième alinéa 

ainsi rédigé : 

« Art. 444 quater. - 
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Sont exonérés de taxe sur les produits textiles, les tissus acquis par un assujetti 

soumis ¨ un r®gime r®el dôimposition destin®s ¨ la confection de v°tements au 

Sénégal. » 

Texte de lôarticle 22  :                                                                                   

Les dispositions de lôarticle 430 du Code g®n®ral des imp¹ts sont modifi®es ainsi quôil 

suit : 

« Art. 430.- Sont exonérées de taxe spécifique sur les corps gras alimentaires : 

- les huiles brutes destinées à être raffinées au Sénégal ; 

- les corps gras alimentaires destinés à être utilisés au Sénégal pour la production 

de corps gras alimentaires ; 

- les huiles brutes de palme et de palmistes destinées à la fabrication de savon 

au Sénégal. » 
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PREMIERE PARTIE  : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE 
LôETAT 

 

PREMIERE PARTIE  : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE 
LôETAT 

 

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 
CHARGES DE LôETAT 

 

A ï Dispositions relatives aux ressources  

ARTICLE PREMIER  : Prévision et autorisation des recettes du budget général  

 I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances pour 

lôann®e 2022, ¨ la somme de 3 165 000 000 000 de FCFA conform®ment ¨ lôannexe 

I de la présente loi.  

II ï Les dons budgétaires et en capital sur recettes externes du budget général sont 

pr®vus dans la loi de finances pour lôann®e 2022, ¨ 296 000 000 000 de FCFA.   

III ï Les recettes totales du budget g®n®ral sont ainsi pr®vues, pour lôann®e 2022 ¨ 

3 461 000 000 000 de FCFA.  

ARTICLE 2  : Prévision et autorisation des ressou rces de tr®sorerie de lôEtat 

 

 I - Pour lôann®e 2022, les ressources de tr®sorerie du budget de lôEtat sont ®valu®es 

à 1 643 300 000 000 FCFA. Les autorisations dôintervenir sur les marchés sont 

arrêtées à 1 643 300 000 000 de FCFA.  

II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 

march® ext®rieur aupr¯s de pays ou organismes ®trangers et aupr¯s dôorganismes 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention.  

 

ARTICLE 3  : Autorisati on de perception des impôts et taxes affectés aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics  

La perception des impôts et taxes affectés aux collectivités territoriales et aux 

®tablissements publics continue dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2022, conformément 

aux lois et règlements en vigueur.  
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ARTICLE 4  : Prévision et autorisation des recettes des comptes spéciaux du Trésor  

Texte de lôarticle : 

I - La perception des recettes affectées aux comptes spéciaux du Trésor continue 

dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2022, conformément aux lois et règlements en 

vigueur et aux dispositions de la présente loi de finances. 

 II - Conformément au développement donné en annexe I, les prévisions de recettes 

de la loi de finances pour lôann®e 2022 pour lôensemble des Comptes Sp®ciaux du 

Tr®sor sô®l¯vent ¨ 149 715 000 000 de FCFA.  

Par compte spécial du Trésor, les recettes sont évaluées comme suit : 

- Compte dôaffectation sp®ciale ¨ 127 515 000 000 de FCFA ; 

- Compte de commerce à 150 000 000 de FCFA ; 

- Compte de prêts à 20 750 000 000 de FCFA ; 

- Compte dôavances ¨ 800 000 000 de FCFA ; 

- Compte de garanties et dôavals à 500 000 000 de FCFA. 

B ï Dispositions relatives aux charges  

 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5  : Les dépenses du budget général  

           I - Les cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2022, 

au titre des dépenses du budget général, est fixé à 4 245 000 000 000 de FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par cat®gorie suivante :  

- Intérêts et commissions :     350  000 000 000 de FCFA  

- Dépenses de personnel :     952  000 000 000 de FCFA 

- Biens et services et transferts courants :  1  170 708 883 175 de FCFA 

- Investissement exécutés par l'Etat : 1 045 365 769 088 de FCFA 

- Transferts en capital :                     726 925 347 737 de FCFA 

             II ï Il est ouvert pour la loi de finances de lôann®e 2022, au titre des 

d®penses du budget g®n®ral, des autorisations dôengagements dôun montant de 

6 579 423 834 965 de FCFA. 

Ces autorisations dôengagements (AE) sont reprises conform®ment ¨ lôannexe II , 

jointe à la présente loi.  
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IIIï Il est ouvert pour la loi de finances de lôann®e 2022, au titre des d®penses de 

personnel, des plafonds dôautorisations dôemplois r®mun®r®s par lôEtat dôun montant 

de 952 000 000 000 de FCFA. 

B.2 Plafond  des comptes spéciaux du T résor  

a) COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 

ARTICLE 6  : D®penses des comptes dôaffectation sp®ciale 

 I ï Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux 

comptes dôaffectation sp®ciale pour la loi de finances pour lôann®e 2022, sô®l¯vent ¨ 

127 515 000 000 de FCFA, r®partis ainsi quôil suit : 

- Fonds national de Retraite : 125 315 000 000 de FCFA 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA   

- Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 1 500 000 000 

de FCFA 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA. 

II ï Est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel 

qui concourt ¨ la r®alisation des objectifs des comptes dôaffectation sp®ciale suivants : 

- Caisse dôencouragement ¨ la p°che et aux industries annexes ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique.  

ARTICLE 7  : Autorisation de report  

Le solde de chaque compte sp®cial du Tr®sor est report® de droit sur lôexercice suivant 

sauf le solde d®biteur du compte dôaffectation sp®ciale Fonds national de retraite 

(FNR). 

b) COMPTES DE COMMERCE 

ARTICLE 8  : dépenses des comptes de commerce  

               I - Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables 

aux comptes de commerce, pour la loi de finances pour lôann®e 2022, sô®l¯vent ¨ 

150 000 000 de FCFA. » 

 II - Il est prévu, pour le compte de commerce  « Opérations à caractère industriel et 

commercial des armées », un découvert fixé à un montant de 100  000 000 de FCFA. 

III - Il est interdit dôex®cuter, au titre de compte de commerce, des op®rations 

dôinvestissement financier, de pr°ts ou avances, ainsi que des op®rations dôemprunts. 
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c) COMPTES DE PRETS ET DôAVANCES 

ARTICLE 9 : D®penses des comptes de Pr°ts et dôavances 

I - Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement des comptes de pr°ts et 

dôavances, dans la pr®sente loi de finances pour lôann®e 2022, sont ®valu®s à 21 550 

000 000 de FCFA.  

II. les plafonds des comptes de prêts sont ainsi répartis  : 

- Prêts aux collectivités territoriales :  800  000 000 de FCFA ; 

- Prêts à divers particuliers :  19  950 000 000 de FCFA ; 

- Avances aux collectivités territoriales :  800  000 000 de FCFA. 

 
d) COMPTES DE GARANTIES ET DôAVALS 

ARTICLE 10 : Crédits ouverts pour les garanties et avals  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux comptes de 

garanties et avals, pour la loi de finances 2022, sô®l¯vent ¨ 500 000 000 FCFA ». 

Il est autoris® lôoctroi de garanties et dôavals, au titre de lôann®e 2022. La variation 

nette de lôencours des garanties et avals, pour lôann®e 2022 est plafonn®e ¨ 

500 000 000 FCFA. 

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11  : Evaluation des charges de trésorerie  

 Pour lôann®e 2022, les charges de tr®sorerie du budget de lôEtat sont évaluées à un 

montant de 1 643 300 000 000 de FCFA. 

TITRE II  : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 
DES CHARGES 

 

ARTICLE 12  : Equilibre budgétaire et financier  

I - Pour lôann®e 2022, les prévisions de ressources et les plafonds des charges de 

lôEtat, ®valu®s dans les pr®c®dents articles de la pr®sente loi et le d®ficit qui en r®sulte, 

sont fixés aux montants indiqués dans le tableau ci-après : 
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 LFI 2021   LFI 2022 

Recettes fiscales 2 564,5      3 025,0          460,5    17,96%

                                       PROMAD 30,0                          30,0             

                                      TUR 40,0                          40,0             

                                      CFCE 30,0                          30,0             

Recettes non fiscales 133,5          140,0              6,5        4,84%

Total recettes internes 2 758,0      3 165,0          407,0    14,76%

Tirages sur Dons en capital (projet) 268,0          250,0              18,0 -     -6,72%

Dons budgétaires 64,0            46,0                18,0 -     -28,07%

Total recettes externes 332,0          296,0              36,0 -     -10,83%

RECETTES BUDGET GENERAL 3 090,0      3 461,0          371,0    12,01%

RECETTES CST -         

Comptes affectation spéciale 113,8          127,5              13,8      12,10%

Compte de commerce 0,2              0,2                  -         

Compte de prêts 20,8            20,8                -         

Compte d'avances 0,8              0,8                  -         

Compte de garanties et aval 0,5              0,5                  -         

 RECETTES CST 136,0          149,7              13,8      10,13%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 3 225,9     3 610,7        384,8    11,93%

Intérêts de la dette 327,0          350,0              23,0      7,03%

Dépenses de personnel 904,9          952,0              47,1      5,20%

Acquisitions de biens et services et transferts courants 1 007,0      1 170,7          163,7    16,26%

                      dont PROMAD
5,0                             

5,0        

Total dépenses courantes 2 238,9      2 472,7          233,8    10,44%

Dépenses capital sur ress. internes 751,0          942,3              191,3    25,47%

              dont PROMAD 25,0                          25,0      

             dont TUR 40,0                          40,0      

            dont CFCE 30,0                          30,0      

Investissements sur ressources externes 844,0          830,0              14,0 -     -1,66%

Total dépenses d'investissement 1 595,0      1 772,3          177,3    11,11%

DEPENSES BUDGET GENERAL 3 833,9      4 245,0          411,1    10,72%

Comptes affectation spéciale 113,8          127,515         13,77    12,10%

Compte de commerce 0,2              0,2                  -         

Compte de prêts 20,8            20,8                -         

Compte d'avances 0,8              0,8                  -         

Compte de garanties et aval 0,5              0,5                  -         

 DEPENSES CST 136,0          149,7              13,8      10,13%

  TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 3 969,9     4 394,7        424,9    10,7%

Solde budgétaire global 743,9 -       784,0 -          

% PIB Déficit -5% -4,8%

 ECART LFI 2021/LFI 

2022 

I. BUDGET GENERAL 

RUBRIQUES
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II - Pour lôann®e 2022, le Ministre chargé des Finances est autorisé à contracter des 

emprunts, ¨ recevoir des dons au nom de lôEtat du S®n®gal et ¨ lever des ressources 

de trésorerie pour un montant total de 1  643 300 000 000 de FCFA. Ces opérations 

de trésorerie pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le marché 

ext®rieur aupr¯s de pays ou organismes ®trangers et aupr¯s dôorganismes 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention.  

ARTICLE 13  : Approbation du tableau de financement  

Pour lôann®e 2022, les ressources et les charges de trésorerie de 1 643 300 000 000 

FCFA sont approuvées conformément aux lois et règlements en vigueur et aux 

dispositions de la présente loi de finances. 

 

  

 LFI 2021   LFI 2022 

Amortissement de la dette 619,32       804,3              185,0    29,9%

 Financement déficit 743,9         784,00           40,1      5,4%

Autres opérations de financement 25,0                25,0      

   Crédit hotelier 10,0                10,0      

   Fonds de stabulation (FONSTAB) 2,0                  2,0        

 Participations financiéres 10,0                10,0      

 Fonsis 3,0                  3,0        

Déficit OPEX 30,0                30,0       

Total remboursement  1 363,2    1 643,3        280,1   21%

Emprunts projets 576,0         580,0              4,0        0,7%

Surfinancement prévisionnel à reporter 232,5              232,5    

           dont Allocation de Droits de Tirages 

spéciaux (DTS)        50,0   

 Emprunts programmes 105,0         107,0              2,0        1,9%

              Autres emprunts 682,2         723,8              41,6      6,1%

Total tirages 1 363,2      1 643,3        280,1   21%

Déficit 743,9 -        784,0 -             40,1 -      5%

PIB 14 991     16 473         

Déficit -5% -4,8%

 FINANCEMENT

Besoin de financement

 ECART LFI 2020/LFI 

2021 

Couverture du besoin de financement 
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DEUXIEME PARTIE  : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES 
ET DISPOSIT IONS DIVERSES  

 

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 
PROGRAMMES ET DOTATIONS  

 

A ï CREDITS DES PROGRAMMES 

B. 1 Programmes du Budget général  

ARTICLE 14  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits de 

paiement  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 

finances pour lôann®e 2022, au titre des programmes du budget général, sont fixés 

respectivement à 5 803 377 239 944 de FCFA et 3 469 920 494 192 de FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe II I et selon la répartition par ministère et par catégorie de 

dépenses. 

A.2 Prog rammes des comptes spéciaux du T résor  

ARTICLE 15  : Ouverture des autorisations dôengagement et des crédits de 

paiement  

Pour les programmes des CST, le montant des autorisations dôengagement et celui 

des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances de lôann®e 2022, sont fix®s 

pour chacun à 149 715 000 000 de FCFA. La répartition par programme et par 

catégorie de dépense est donnée en annexe II et III . 

 

B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL 

ARTICLE 16 : Dotations des institutions  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts par la loi de 

finances pour lôann®e 2022, au titre des dotations  des institutions sont fixés 

respectivement à 145 315 392 501 de FCFA et 144 348 303 288 de FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe III  et selon la répartition par institutions et par catégories 

de dépenses.  

ARTICLE 17 : Dotation des charges communes  

 Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances pour 

lôann®e 2022 au titre des charges communes est fixé à la somme de 280 731 202 520 

de FCFA. 
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Le plafond des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2022, 

au titre des charges communes, est fixé à la somme de 280 731 202 520 de FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe III  et selon la répartition par catégories de dépenses. 

A. 3 ï Dotation  dette publique   

ARTICLE 18 : charges financières de la dette  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts par la loi de 

finances pour lôann®e 2022, au titre des charges financi¯res de la dette publique, 

sô®l¯vent respectivement ¨ 350 000 000 000 de FCFA conform®ment ¨ lôannexe II I.  

TITRE II : DISPOS ITIONS DIVERSES  
ARTICLE 19  :  Dispositions de prorogation du Statut de lôEntreprise franche 

dôexportation 

Le b®n®fice du Statut de lôEntreprise franche dôExportation pr®vue ¨ lôarticle 2 de la loi 

n° 95-34 du 29 d®cembre 1995 est prorog® jusquôau 31 décembre 2024. 

 

ARTICLE S 20 ,21 et 22  :  Modifications de certaines dispositions du Code général 

des Impôts  

     ARTICLE 20                                                                             

Il est ajout® ¨ lôarticle 380 du Code g®n®ral des impôts un point f) ainsi rédigé  : 

« Art.380.-  

¶ f) les livraisons de lait pasteurisé telles que définies par décision du Ministre 

chargé des Finances ; » 

ARTICLE 21  :                                       

Il est ajout® ¨ lôarticle 444 quater du Code général des impôts un troisième alinéa 

ainsi rédigé : 

« Art. 444 quater. - 

Sont exonérés de taxe sur les produits textiles, les tissus acquis par un assujetti 

soumis ¨ un r®gime r®el dôimposition destin®s ¨ la confection de v°tements au 

Sénégal. » 

ARTICLE 22 :                                                                                   

Les dispositions de lôarticle 430 du Code g®n®ral des imp¹ts sont modifi®es ainsi quôil 

suit : 

« Art. 430.- Sont exonérées de taxe spécifique sur les corps gras alimentaires : 

- les huiles brutes destinées à être raffinées au Sénégal ; 

- les corps gras alimentaires destinés à être utilisés au Sénégal pour la production 

de corps gras alimentaires ; 

- les huiles brutes de palme et de palmistes destinées à la fabrication de savon 

au Sénégal. » 
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ANNEXE I  : TABLEAU DES RECETTES DU BUDGET GENERAL ET DES 
COMPTES SPECIAUX DU TRESOR PAR TITRE, ARTICLE, PARAGRAPHE  

 
 

Nature de recettes 2021 2022 
Delta 

(2022/2021) 
% 

711 - Impôts sur revenus, bénéfices et gains en capital 311,73 310,5 -1,2 -0,39% 

712 - Impôts sur salaires versés et autres rémunérations 384,93 571,3 186,4 48,43% 

713 - Impôts sur le patrimoine 37,39 42,0 4,6 12,33% 

714 - Autres impôts directs 0 0,0 0,0 0% 

TOTAL IMPOTS DIRECTS (711+712+713+714) 734,05 923,8 189,8 25,86% 

715 - Impôts et taxes intérieurs sur biens et services 1 280,48 1 479,2 198,8 15,52% 

716 - Droits d'enregistrement et taxes assimilées 81,49 100,7 19,2 23,52% 

717 - Droits et taxes à l'importation 335,68 428,7 93,0 27,72% 

718 - Droits et taxes à l'exportation 0,00 0,0 0,0 0% 

719 - Autres recettes fiscales 132,80 92,6 -40,3 -30,31% 

TOTAL IMPOTS INDIRECTS (715+716+717+718+719) 1 830,45 2 101,2 270,7 14,79% 

RECETTES FISCALES (IMPOTS DIRECTS + IMPOTS 
INDIRECTS (R_71)) 

2 564,5 3 025,0 460,5 18% 

721 - Revenus de l'entreprise et du domaine 67,73 68,0 0,3 0,40% 

722 - Droits et frais administratifs 0,00 0,0 0,0 0% 

729 - Autres recettes non fiscales 7,20 8,0 0,8 11,11% 

773 - Dividendes 43,00 48,0 5,0 11,63% 

774 - Revenus des titres de placements 0,00 0,0 0,0 0,00% 

775 - Commissions à caractères financiers 15,58 16,0 0,4 2,70% 

PRODUITS FINANCIERS (77) 58,58 64,0 5,4 9,25% 

RECETTES NON FISCALES (R_72) 133,5 140,0 6,5 4,86% 

TOTAL RECETTES FISCALES ET NON FISCALES (71+72) 2 698,00 3 165,0 467,0 17,31% 

DONS ET LEGS (74) 332,00 296,0 -36,0 -10,84% 

RECETTES EXCEPTIONNELLES (75) 60,00 0,0 -60,0 -100% 

Dons Projets / Dons en Capital  268,00 250,0 -18,0 -6,72% 

Dons Programmes et Legs (R_749) / Dons budgétaires 64,00 46,0 -18,0 -28,13% 

RESSOURCES EXTERIEURES (74) 332,00 296,0 -36,0 -11% 

TOTAL RESSOURCES BUDGET GENERAL (71+72+77) 3 090,0 3 461,0 371,0 12% 

TOTAL COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 135,95 149,72 13,8 10% 

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES (Budget général + 
Comptes spéciaux du trésor) 

3 225,9 3 610,7 384,8 12% 



ANNEXE II:  TABLEAU RECAPITUL ATIF GLOBAL EN AE/CP PAR CATEGORIES DE DEPENSES  
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ANNEXE III  : TABLEAU RECAPITULATIF DES DOTATIONS ET PROGRAMMES DU BUDGET GENERAL  
 

 



 61 

  



 62 

  



 63 

  



 64 

  



 65 

  



 66 

  



 67 

  



 68 

  



 69 

  



 70 

  



 71 

  



 72 

  



 73 

  



 74 

 



 75 

  



 76 

  



 77 

  



 78 

  



 79 

 



 80 

 



 81 

 



 82 

 



 83 

 

 



 84 

 

 



 85 

 


